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DELIBERATION N° 21/196 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

PRENANT ACTE DU RAPPORT RELATIF À L’APPEL À PROJETS 2021
CONCERNANT LA CONNEXION AU SYSTÈME D’INFORMATION TOURISTIQUE

CORSE DEUXIÈME PHASE 
 

CHÌ PIGLIA ATTU DI U RAPORTU RILATIVU À A CHJAMA À PRUGETTI 2021
CUNCIRNENDU A CUNESSIONE À U SISTEMA CORSU D'INFURMAZIONE

TURISTICA TERRITURIALE SICONDA FASA
_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

1
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VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 18/100 AC de l’Assemblée de Corse du 26 avril 2018
approuvant  la  modification  des  statuts  de  l’Agence  du  Tourisme de  la
Corse,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
adoptant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse, 

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (10) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Paul-Joseph CAITUCOLI,  Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA,
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Nadine NIVAGGIONI, Hyacinthe VANNI

Se sont abstenus (4) : Mmes et MM.

Valérie  BOZZI, Christelle  COMBETTE, Laurent  MARCANGELI, Jean-Martin
MONDOLONI
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N’a pas pris part au vote (1) : 

Mme Julia TIBERI

ARTICLE PREMIER :

PREND ACTE du rapport  relatif  à l’appel  à projets 2021 concernant la
connexion au système d’information touristique corse deuxième phase.

ARTICLE 2 :

DECIDE du lancement de l’appel à projets 2021 concernant la connexion
au système d’information touristique corse seconde phase.

ARTICLE   3 :

AUTORISE le Président du Conseil  exécutif de Corse à prendre toutes
mesures utiles pour la mise en œuvre de l’appel à projets confiée à l’Agence du
Tourisme de la Corse, dans le cadre de ses attributions.

ARTICLE   4 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/197 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LES 13 PROTOCOLES TRANSACTIONNELS FAISANT SUITE 
À L'ANNULATION DU MARCHÉ - CARREFOUR DE FURIANI - LOT GÉNIE CIVIL 

 
CHÌ APPROVA I 13 PRUTUCOLLI TRANSAZZIUNALI IN SEGUITU 

À L'ANNULLAZIONE DI U MERCATU - CARREFOUR DI FURIANI - LOTTU GENIU
CIVILE
_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie,  et
notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à D. 4425-53,

VU le Code de la commande publique,

VU le Code civil, et notamment ses articles 2044 et suivants,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,
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VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses  dispositions  de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la  transaction pour la
prévention et le règlement des litiges portant sur l’exécution des contrats de la
commande publique,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021 adoptant
le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à sa
Commission Permanente,

VU le marché n° 14EIR00 001,

VU le  jugement  du  Tribunal  Administratif  de  Bastia  n°  1400700  du
4  octobre  2016,  l’arrêt  de  la  Cour  Administrative  d’Appel  de  Marseille
n°  16MA04379  du  30  mars  2018, et  l’arrêt  du  Conseil  d’Etat  n°  421075  du
20 septembre 2019,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis  de  la  Commission  du  Développement  Economique,  du  Numérique,  de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (14) : Mmes et MM.

Danielle  ANTONINI,  Véronique ARRIGHI,  Jean BIANCUCCI,  Valérie BOZZI,  Paul-Joseph
CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin
MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI
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N’a pas pris part au vote (1) : 

M. Paul-Félix BENEDETTI

ARTICLE PREMIER :
 

APPROUVE le recours à la voie transactionnelle en vue de solder les obligations
réciproques de la Collectivité de Corse et de ses prestataires suite à l’annulation du marché
n° 14EIROO 001.

ARTICLE     2 :

APPROUVE les  13 projets  de protocoles  transactionnels  tels  que figurant  en
annexe de la présente délibération.

ARTICLE     3 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  ces
13 protocoles.

ARTICLE   4 :

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/198 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LE CHANGEMENT DE DÉNOMINATION DE L'ÉTABLISSEMENT
PUBLIC LOCAL D'ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE
AGRICOLE (EPLEFPA) DE BORGU-MARANA EN « CAMPUS CORSIC'AGRI

BORGU-MARANA » 
 

CHÌ APPROVA U CAMBIAMENTU DI NOME PÈ U STABILIMENTU PUBLICU
LUCALE D'INSIGNAMENTU È DI FURMAZIONE PRUFESSIUNALE AGRICULA 

DI BORGU-MARANA IN « CAMPUS CORSIC'AGRI BORGU-MARANA » 
_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre I, livre IV, IVème partie, et
notamment son article R. 4424.3,

VU l’article L. 421-24 du Code de l’éducation, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,
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VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VU la  délibération du conseil  d’administration de L’EPLEFPA Borgo-Marana
du 9 juillet 2019,

VU la délibération du conseil municipal de la commune de BORGU en date du
7 juillet 2021,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion
Sociale et de la Santé,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (11) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Paul-Joseph CAITUCOLI,  Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA,
Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia  TIBERI,  Hyacinthe
VANNI

N’ont pas pris part au vote (4) : Mmes et MM.

Valérie  BOZZI, Christelle  COMBETTE, Laurent  MARCANGELI, Jean-Martin
MONDOLONI
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ARTICLE PREMIER :

DECIDE  d’attribuer  à  l’établissement  public  local  d'enseignement  et  de
formation professionnelle agricole de Borgo-Marana, implanté à BORGU - route de
Purettone  -  20290 BORGU -  le  nom de  « CAMPUS Corsic’Agri  Borgo-Marana »,
« CAMPUS Corsic’Agri Borgu-Marana ». 

ARTICLE 2 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/199 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
APPROUVANT LE FINANCEMENT DE FORMATIONS SANITAIRES 

ET SOCIALES SUPPLÉMENTAIRES POUR LES ANNÉES 2021 ET 2022 
 

CHÌ APPROVA U FINANZIAMENTU DI FURMAZIONE SANITARIE È SUCIALE
SUPPLEMENTARE PER L'ANNI 2021 È 2022

_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à D. 4425-53,

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités
locales, titres II et III et plus spécifiquement, les articles 53 à 55, et 73, qui
introduit des transferts de compétences auprès des Conseils Régionaux,
notamment sur les programmations de formations sanitaires et sociales,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,
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VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VU le courrier de M. le Premier ministre en date du 1er mars 2021,

VU la convention relative à l’utilisation des crédits du programme « cohésion »
du plan de relance,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de  la  Commission  de  l’Education,  de  la  Culture,  de  la  Cohésion
Sociale et de la Santé,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
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Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia
TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE   PREMIER :

AUTORISE le  Président du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  la
convention relative à l’utilisation des crédits du programme « cohésion » du plan de
relance, jointe à la présente délibération.

ARTICLE 2 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/200 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LE COFINANCEMENT PAR L'ETAT ET LA COLLECTIVITÉ 
DE CORSE DES MISSIONS CARIF-OREF ET SECRÉTARIAT PERMANENT 

DU CREFOP - CONVENTIONNEMENT POUR L'ANNÉE 2021 
 

CHÌ APPROVA U FINANZIAMENTU CUNGHJUNTU DA U STATU 
È A CULLETTIVITÀ DI CORSICA DI E MISSIONE CARIF-OREF 

È SECRETARIATU PERMANENTE DI U CREFOP - CUNVENZIUNAMENTU 
PÈ U 2021

_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Jean BIANCUCCI, Christelle COMBETTE,
Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,
Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Paul-Félix BENEDETTI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie, et
notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4421-1 à D. 4425-53,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

1

Recueil publié le 30 novembre 2021

019



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20211117-0108130-DE-1-1 Reçu le 25/11/21

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,

VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses  dispositions  de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU le  décret  n°  2021-792  du  22  juin  2021  relatif  aux  missions  des  centres
d’animation,  de  ressources  et  d’information  sur  la  formation  -  observatoires
régionaux de l’emploi et de la formation et du réseau des centres d’animation, de
ressources et d’information sur la formation - observatoires régionaux de l’emploi
et de la formation et à l’information de Pôle emploi de l’entrée et de la sortie de la
formation professionnelle des personnes inscrites sur la liste des demandeurs
d’emploi,

VU la circulaire DGEFP n° 2011-20 du 25 juillet 2011 relative à la mise en œuvre et
au  pilotage  des  centres  d’animation,  de  ressources  et  d’information  sur  la
formation et des observatoires régionaux sur l’emploi-formation (CARIF-OREF), 

VU la  délibération  n°  17/332  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  26  octobre  2017
adoptant  le  Contrat  de  Plan  de  Développement  de  la  Formation  et  de
l’Orientation Professionnelle (CPRDFOP),

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 18/503 AC de l’Assemblée de Corse du 20 décembre 2018
portant adoption de l'internalisation des missions du Gip corse Compétences,

VU la délibération n° 18/508 AC de l'Assemblée de Corse du 20 décembre 2018
approuvant  le  Pacte  Régional  d'Investissement  dans  les  Compétences
2019-2022,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021 adoptant
le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à sa
Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion Sociale et
de la Santé,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,
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APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (14) : Mmes et MM.

Danielle  ANTONINI,  Véronique ARRIGHI,  Jean BIANCUCCI,  Valérie BOZZI,  Paul-Joseph
CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin
MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :
 

APPROUVE la convention financière qui prévoit le versement de la subvention
de  l’Etat  à  la  Collectivité  de  Corse  pour  la  réalisation  des  Missions  CARIF-OREF pour
l’année 2021 à hauteur de 213 500 €.

ARTICLE 2 :

AUTORISE le Président du Conseil  exécutif de Corse à signer tous documents
administratifs et financiers relatifs à la mise en œuvre de ce dispositif.

ARTICLE 3 :

APPROUVE  l’inscription  en  recettes,  pour  l’exercice  2021,  des  versements
annuels de l’Etat sur le programme 4611 chapitre 932 - fonction 20 - compte 74718.

ARTICLE 4 :

La  présente  délibération  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/201 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LE PROTOCOLE ENTRE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE 
ET LA COMMISSION INTERMINISTÉRIELLE DE COORDINATION 

DES CONTRÔLES (CICC) - AUTORITÉ D'AUDIT POUR LES FONDS
EUROPÉENS EN FRANCE 

 
CHÌ APPROVA U PRUTUCOLLU TRÀ A CULLITTIVITÀ DI CORSICA 

È A CICC - AUTURITÀ DI VALUTAZIONI PÀ I FONDI AURUPEI IN FRANCIA
_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le règlement (UE) n° 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du
17  décembre  2013  portant  dispositions  communes  relatives  au  Fonds
européen  de  développement  régional,  au  Fonds  social  européen,  au
Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement
rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant
dispositions générales applicables au Fonds européen de développement
régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds
européen  pour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  et  abrogeant  le
règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil,
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VU le  Règlement (UE) 2021/1060 du parlement européen et du conseil  du
24 juin 2021 portant dispositions communes relatives au Fonds européen
de développement régional, au Fonds social européen plus, au Fonds de
cohésion, au Fonds pour une transition juste et au Fonds européen pour
les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture, et établissant les règles
financières  applicables  à  ces  Fonds  et  au  Fonds  «Asile,  migration  et
intégration»,  au  Fonds  pour  la  sécurité  intérieure  et  à  l’instrument  de
soutien financier à la gestion des frontières et à la politique des visas,

VU le  Règlement (UE) 2021/1058 du parlement européen et du conseil  du
24 juin 2021 relatif au Fonds européen de développement régional et au
Fonds de cohésion,

VU le  Règlement (UE) 2021/1057 du parlement européen et du conseil  du
24 juin 2021 instituant le Fonds social européen plus (FSE+) et abrogeant
le règlement (UE) n° 1296/2013,

VU le  Règlement (UE) 2021/1056 du parlement européen et du conseil  du
24 juin 2021 établissant le Fonds pour une transition juste,

VU le  Règlement (UE) 2021/1059 du parlement européen et du conseil  du
24  juin  2021  portant  dispositions  particulières  relatives  à  l’objectif
« Coopération territoriale Européenne » (Interreg) soutenu par le Fonds
européen de développement régional et les instruments de financement
extérieur,

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,
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VU le  décret  n°  2016-279  du  8  mars  2016  fixant  les  règles  nationales
d’éligibilité  des  dépenses  des  programmes  soutenus  par  les  fonds
structurels et d’investissement européens pour la période 2014-2020,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU l’arrêté  du  8  mars  2016 pris  en  application  du décret  n°  2016-279 du
8 mars 2016 fixant  les règles nationales d’éligibilité  des dépenses des
programmes  soutenus  par  les  fonds  structurels  et  d’investissement
européens pour la période 2014-2020,

VU l’arrêté conjoint n° R20-2020-05-28-002 en date du 28 mai 2020, modifiant
l’ARR1705681SAEU  du  1er septembre  2017,  abrogeant  et  remplaçant
l’arrêté conjoint n° ARR1503SAEU en date du 18 juin 2015, désignant la
liste des services de la Collectivité de Corse, Autorité de gestion, de ses
offices  et  agences  responsables  du  suivi  et/ou  co-instructeurs  et/ou
consultés, et l’Etat pour les dossiers d’opérations subventionnés dans le
cadre du programme opérationnel FEDER-FSE Corse 2014-2020, 

VU la décision n° C(2014) 10147 du 17 décembre 2014 de la Commission
européenne  portant  approbation  de  certains  éléments  du  programme
opérationnel intitulé « Corse » en vue d’un soutien du Fonds européen de
développement régional et du Fonds social européen au titre de l’objectif
« Investissement pour la croissance et l’emploi » pour la région Corse en
France - CCI 2014FR16M2OP004,

VU la  modification  du  Programme  Opérationnel  FEDER-FSE  2014-2020
approuvée par les membres du comité de suivi des fonds européens lors
de la session plénière du 16 novembre 2018, 

VU la  délibération  n° 15/218  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
17  septembre  2015  portant  approbation  du  Programme  opérationnel
FEDER-FSE 2014-2020 et autorisant le Président du Conseil exécutif de
Corse  à  procéder  aux  individualisations  des  crédits  et  à  signer  les
conventions attributives d’aides afférentes,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission des Affaires Européennes,

APRES EN AVOIR DELIBERE
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A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,   Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia
TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE les  termes  du  protocole  fixant  les  missions  d’audit  et  les
engagements réciproques de la  Commission interministérielle de coordination des
contrôles (CICC), autorité d’audit des fonds européens en France et de la Collectivité
de Corse.

ARTICLE 2 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à le signer.

ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/202 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LE RAPPORT FIXANT LES MODALITÉS D'ÉLABORATION 
DU FONDS EUROPÉEN POUR LES AFFAIRES MARITIMES, LA PÊCHE 

ET L'AQUACULTURE (FEAMPA) 2021-2027 
 

CHÌ APPROVA U RAPORTU FISSENDU E MUDALITÀ D'ELABURAZIONI 
DI U FONDU AURUPEU PAR L'AFFARI MARITTIMI, A PESCA 

È L'ACQUACULTURA (FEAMPA) 2021-2027
_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le règlement (UE) 2021/1139 du Parlement européen et du Conseil
du 7 juillet 2021 instituant le FEAMPA pour la période 2021-2027,

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,
IVème partie,  et  notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et
R. 4425-1 à D. 4425-53,

VU la  loi  n°  2020-290 du 23  mars  2020 d'urgence pour  faire  face  à
l'épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,
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VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation
de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion
de la crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses
dispositions de vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la
continuité du fonctionnement des institutions locales et de l’exercice
des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire,
modifié,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
22 juillet  2021 approuvant  le  renouvellement  de  la  délégation  de
l'Assemblée de Corse à sa Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission des Affaires Européennes,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle  ANTONINI,  Véronique  ARRIGHI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Jean
BIANCUCCI,  Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène
CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Laurent
MARCANGELI, Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le rapport fixant les modalités d’élaboration du  Fonds
Européen pour les Affaires Maritimes,  la  Pêche et  l’Aquaculture (FEAMPA)
2021-2027.
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ARTICLE 2 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à signer tous
les actes relevant de sa qualité d’organisme intermédiaire.

ARTICLE   3 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/203 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA CONVENTION D'ORIENTATION RELATIVE AU DISPOSITIF
D'ORIENTATION ET AU DROIT À L'ACCOMPAGNEMENT DES BÉNÉFICIAIRES

DU REVENU DE SOLIDARITÉ ACTIVE (RSA) 
 

CHÌ APPROVA A CUNVINZIONI D'URIENTAZIONI RILATIVA À U DISPUSITIVU
D'URIENTAZIONI È À U DIRITTU À L'ACCUMPAGNAMENTU DI I BINIFIZIARII 

DI U RIVINUTU DI SULIDARITÀ ATTIVA (RSA)
_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, modifiée, relative à l’informatique, aux
fichiers et aux libertés,

VU la  loi  n°  2008-1249  du  1er décembre  2008  généralisant  le  revenu  de
solidarité active et réformant les politiques d’insertion et notamment les
articles L. 262-27 à 262-36 du Code de l’action sociale et des familles,
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VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au RSA,

VU le décret n° 2009-716 du 18 juin 2009 relatif aux traitements automatisés
de données à caractère personnel accompagnant la mise en œuvre du
RSA et portant diverses dispositions de coordination,

VU le décret n° 2010-961 du 25 août 2010 relatif à l’extension du RSA aux
jeunes de moins de 25 ans,

VU le  décret  n°  2012-294  du  1er mars  2012  relatif  aux  procédures
d'orientation, de suspension et de radiation applicables aux bénéficiaires
du revenu de solidarité active,

VU le décret n° 2015-1709 du 21 décembre 2015 relatif à la prime d’activité,

VU le décret n° 2017-122 du 1er février 2017 relatif à la réforme des minima
sociaux, 

VU le décret n° 2017-123 du 1er février 2017 relatif à la réforme des minima
sociaux, 

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU l’arrêté  du  7  mai  2009  fixant  le  modèle  de  formulaire  de  demande
d’allocation  de  revenu  de  solidarité  active,  modifié  par  l’arrêté  du  19
janvier 2011,

VU le  règlement  n° 2016/679,  dit  règlement  général  sur  la  protection  des
données,
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VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 20/005 AC de l’Assemblée de Corse du 9 janvier 2020
approuvant  les  volets  « revenu  de  solidarité  active »  (RSA),  « aides
financières  allouées  aux  bénéficiaires  du  RSA »  et  « dispositions
générales du pacte territorial d’insertion » du règlement des aides et des
actions  sociales  et  médicosociales  de  Corse actualisée  par  une
délibération n° 21/151 de l’Assemblée de Corse du 30 septembre 2021,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/122 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
portant  délégation  d’attributions  de  l’Assemblée  de  Corse  au  Conseil
exécutif de Corse et à son Président,

VU la délibération  n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l’Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VU la convention de gestion du RSA conclue entre les Caisses d’Allocations
Familiales de la Haute-Corse et de la Corse-du-Sud et la Collectivité de
Corse le 4 février 2021,

VU le  tableau d’échéancier  des crédits de paiement annexé au rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion
Sociale et de la Santé,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,   Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia
TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE la convention d’orientation relative au dispositif d’orientation
et  au  droit  à  l’accompagnement  des  bénéficiaires  du  revenu  de  solidarité  active
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(RSA) pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction, telle que figurant
en annexe.

ARTICLE 2 :

PRECISE  que les crédits correspondants sont inscrits au budget de la
Collectivité  de  Corse  (programme 5123,  chapitre  9344,  fonction  93447,  comptes
65171 et 65172).

ARTICLE   3 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  ladite
convention ainsi que l’ensemble des actes à intervenir.

ARTICLE   4 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/204 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA CONVENTION INTERCOMMUNALE D'ATTRIBUTION (CIA) 
DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE BASTIA 

 
CHÌ APPROVA A CUNVENZIONE INTERCUMUNALE D'ATTRIBUZIONE (CIA) 

DI A CUMUNITÀ D'AGGLUMERAZIONE DI BASTIA
_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU l’article L. 441-1-6 du Code de la construction et de l’habitation,

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités
locales, 

VU la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la
cohésion urbaine, 
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VU la loi  n° 2014-366 du 24 mars 2014 relative à l’accès au logement et un
urbanisme rénové (ALUR),

 
VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’Egalité et la Citoyenneté,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion
Sociale et de la Santé,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,   Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia
TIBERI, Hyacinthe VANNI
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ARTICLE PREMIER :

APPROUVE la Convention Intercommunale d’Attribution (CIA) à conclure
avec la Communauté d’Agglomération de Bastia, l’Etat, les communes de Bastia,
Furiani, Santa Maria di Lota, San Martinu di Lota, E Ville di Petrabugnu, l’OPH de la
Collectivité  de  Corse,  Erilia,  Logirem,  la  SEM  Bastia  Aménagement  et  Action
Logement, telle que figurant en annexe. 

ARTICLE 2 :

AUTORISE  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  la
Convention Intercommunale d’Attribution, ainsi que l’ensemble des actes à intervenir.

ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/205 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

PRENANT ACTE DE LA RECTIFICATION DU RÈGLEMENT 
DES AIDES CULTURE 

 
CHÌ PIGLIA ATTU DI A RETTIFICAZIONE DI U REGULAMENTU 

DI L'AIUTI CULTURA
_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et l’article 1er du décret
n° 2001-495 du 6 juin 2001,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,
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VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la  délibération  n°  17/284  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
17 septembre 2017 approuvant le nouveau cadre de l’action Culturelle et
le nouveau cadre de l’action patrimoniale de la Collectivité Territoriale de
Corse,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
adoptant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
portant  approbation du budget  primitif  de la  Collectivité  de Corse pour
l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/060 AC de l’Assemblée de Corse du 26 mars 2021
adoptant le règlement des aides pour la Culture,

VU la délibération n° 21/122 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
portant  délégation  d’attributions  de  l’Assemblée  de  Corse  au  Conseil
exécutif de Corse et à son Président,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion
Sociale et de la Santé,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
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Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia
TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

ACTE que, dans la partie « Modalités d’engagement et de paiement des
subventions attribuées »  du règlement  des aides Culture,  la  mention concernant
« … dans la limite des 40 % des fonds restant …», doit s’entendre comme étant
« dans la limite de 40 % de la subvention attribuée… ».

ARTICLE 2 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS

3

Recueil publié le 30 novembre 2021

038



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20211117-0109029-DE-1-1 Reçu le 25/11/21

 
DELIBERATION N° 21/206 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
APPROUVANT LA MODIFICATION DES PLANS DE FINANCEMENT 
DES PROGRAMMES D'ACQUISITIONS EN MOYENS ROULANTS 

ET MÉCANISÉS AU BÉNÉFICE DES SAPEURS FORESTIERS DE LA 
DIRECTION DE LA FORÊT ET DE LA PRÉVENTION DES INCENDIES 

ANNÉES 2019 ET 2020 
 

CHÌ APPROVA A MUDIFICA DI I PIANI DI FINANZIAMENTU DI I PRUGRAMMI 
DI COMPRI DI MEZI RUTULANTI È MICCANIZATI À GHJUVORI DI I ZAPPADORI
FURISTAGHJI DI A DIRIZZIONI DI A FURESTA È DI A PRIVINZIONI DI L'INCENDII

ANNI 2019 È 2020
_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,
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VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses  dispositions  de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021 adoptant
le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/122 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021 portant
délégation d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutif de Corse
et à son Président,

VU la  délibération  n° 21/124  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l’Assemblée de Corse à sa
Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  20/200  CP de  la  Commission  Permanente  du
17  décembre  2020,  approuvant  le  financement  d’opérations  au  bénéfice  des
services des forestiers-sapeurs de la direction de la forêt et de la prévention des
incendies pour l’année 2019,

VU la  délibération  n°  20/211  CP  de  la  Commission  Permanente  du
17  décembre  2020,  approuvant  le  financement  d’opérations  d’acquisitions  au
bénéfice des services des forestiers-sapeurs de la direction de la forêt et de la
prévention des incendies pour l’année 2020,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Valérie
BOZZI, Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-
Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI
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ARTICLE PREMIER :
 

APPROUVE la  modification  des  plans  de  financement  des  programmes
d’acquisition 2019 et 2020 en moyens roulants et mécanisés au bénéfice des services des
forestiers sapeurs de la  direction de la  forêt  et  de la  prévention des incendies,  tels  que
présentés en annexe.

ARTICLE 2 :

SOLLICITE l’aide  financière  du  FEADER  à  hauteur  de  50  % des  montants
éligibles des projets conformément aux dispositifs prévus au Plan de Développement Rural
de la Corse (PDRC 2014-2020 - Mesure 8.3 DFCI).

ARTICLE 3 :

AUTORISE le Président du Conseil  exécutif de Corse à signer l’ensemble des
actes à intervenir pour la mobilisation des aides financières et le lancement des procédures
de commandes des acquisitions prévues aux programmes.

ARTICLE 4 :

La  présente  délibération fera  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/207 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LE PLAN DE FINANCEMENT RELATIF AU PROGRAMME
D'ACQUISITION DE MATÉRIELS SPÉCIFIQUES DESTINÉS AUX FORESTIERS

SAPEURS POUR L'ANNÉE 2021 
 

CHÌ APPROVA U PIANU DI FINANZAMENTU RILATIVU À U PRUGRAMMA 
DI A COMPRA DI MATERIALI SPECIFICHI À GHJUVORE 

DI I ZAPPADORI FURESTAGHJI PER U 2021 
_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie,  et
notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à D. 4425-53,

VU le Code forestier, livre II, titre 1er, chapitre II,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,
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VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses  dispositions  de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021 portant
adoption du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à sa
Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia
TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :
 

APPROUVE  le  plan  de  financement  se  rapportant  au  programme
d’acquisition de matériels  destinés aux forestiers sapeurs,  avec pour bailleurs de
fonds le Fonds Européen Agricole  pour  le Développement Rural  (FEADER) et  le
Conservatoire de la Forêt Méditerranéenne (CFM) pour l’année 2021 tel que figurant
en annexe.
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ARTICLE  2 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/208 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT L'ATTRIBUTION D'UNE GARANTIE D'EMPRUNT À L'OFFICE
PUBLIC DE L'HABITAT DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE POUR L'OPÉRATION

D'ACQUISITION EN VEFA DE 6 LOGEMENTS SOCIAUX, RUE LES MULETS 
À BASTIA 

 
CHÌ APPROVA L'ATTRIBUZIONE DI UNA GUARANZIA D'IMPRESTITU 

À L'UFFIZIU PUBLICU DI L'ABITATU DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA PER
L'UPERAZIONE DI COMPRA IN VEFA DI 6 ALLOGHJI SUCIALI CARRUGHJU 

DI I MULATTERI IN BASTIA 
_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment les articles L. 4253-1 et L. 4253-2,

VU le Code civil et notamment l’article 2298,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,
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VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VU la demande effectuée par l’Office Public de l’Habitat de la Collectivité de
Corse - Uffiziu Publicu di l'Alloghju di a Cullettività di Corsica auprès de la
Collectivité de Corse, sollicitant une garantie d’emprunt à hauteur de 50 %
pour  l’acquisition  en  VEFA  de  6 logements  locatifs  sociaux (PLAI  et
PLUS), 2 rue des Mulets à Bastia,

VU le  contrat  de  prêt  n° 127742 en annexe signé entre  l’Office  Public  de
l’Habitat  de  la  Collectivité  de  Corse -  Uffiziu  Publicu  di  l'Alloghju  di  a
Cullettività di Corsica, ci-après l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et
consignations,  ayant  pour  objet  le  financement  de  l’opération  « Les
Mulets ACV » d’acquisition en VEFA de 6 logements PLUS-PLAI,  parc
social  public,  situés  2  rue  des  Mulets  20200  Bastia,  la  garantie  est
apportée aux conditions suivantes,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse.

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,   Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-
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Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia
TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER : 

ACCORDE sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un
Prêt d’un montant total de 211 450,00 euros souscrit par l’Emprunteur, l’Office Public
de  l'Habitat  de  la  Collectivité  de  Corse,  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du
Contrat de prêt n° 127742 constitué de 3 Ligne(s) du Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente
délibération.

ARTICLE   2 :

La garantie est apportée aux conditions suivantes :

- La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au
complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date
d’exigibilité.

- Sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  simple  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

ARTICLE   3 :

La Collectivité de Corse s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer,
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

ARTICLE   4 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/209 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT L'ATTRIBUTION D'UNE GARANTIE D'EMPRUNT À L'OFFICE
PUBLIC DE L'HABITAT DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE POUR L'OPÉRATION
D'ACQUISITION EN VEFA DE 10 LOGEMENTS SOCIAUX, RUE DU PUNTETTU 

À BASTIA 
 

CHÌ APPROVA L'ATTRIBUZIONE DI UNA GUARANZIA D'IMPRESTITU 
À L'UFFIZIU PUBLICU DI L'ABITATU DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA PER

L'UPERAZIONE DI COMPRA IN VEFA DI 10 ALLOGHJI SUCIALI CARRUGHJU 
DI U PUNTETTU IN BASTIA

_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,
notamment les articles L. 4253-1 et L. 4253-2,

VU le Code civil et notamment l’article 2298,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,
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VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VU la demande effectuée par l’Office Public de l’Habitat de la Collectivité de
Corse - Uffiziu Publicu di l'Alloghju di a Cullettività di Corsica auprès de la
Collectivité de Corse, sollicitant une garantie d’emprunt à hauteur de 50 %
pour  l’acquisition  en  VEFA  de  10 logements  locatifs  sociaux (PLAI  et
PLUS), rue du Puntettu à Bastia,

VU le contrat de prêt n° 127735 en annexe signé entre :  l’Office Public de
l’Habitat  de  la  Collectivité  de  Corse -  Uffiziu  Publicu  di  l'Alloghju  di  a
Cullettività di Corsica, ci-après l’emprunteur, et la Caisse des  Dépôts et
Consignations, ayant pour objet le financement de l’opération « Puntettu 
ACV» d’acquisition  en VEFA de 10 logements  PLUS-PLAI,  parc  social
public, situés rue du Puntettu 20200 Bastia, la garantie est apportée aux
conditions suivantes,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-
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Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia
TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER : 

ACCORDE sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un
Prêt d’un montant total de 526 330 euros souscrit par l’Emprunteur, l'Office Public de
l'Habitat  de  la  Collectivité  de  Corse,  auprès  de  la  Caisse  des  dépôts  et
consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du
Contrat de prêt n° 127735 constitué de 4 Ligne(s) du Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente
délibération.

ARTICLE   2 :

La garantie est apportée aux conditions suivantes :

- La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au
complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date
d’exigibilité.

- Sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  simple  de  la  Caisse  des  dépôts  et
consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 :

La Collectivité  de Corse s’engage pendant  toute la  durée du Prêt  à
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir  les charges du
Prêt.

ARTICLE 4 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/210 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT L'ATTRIBUTION D'UNE GARANTIE D'EMPRUNT À L'OFFICE
PUBLIC DE L'HABITAT DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE POUR L'OPÉRATION

D'ACQUISITION EN VEFA DE 9 LOGEMENTS SOCIAUX, 
14-16 RUE LETTERON À BASTIA (LETTERON 1) 

 
CHÌ APPROVA L'ATTRIBUZIONE DI UNA GUARANZIA D'IMPRESTITU 

À L'UFFIZIU PUBLICU DI L'ABITATU DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA PER
L'UPERAZIONE DI COMPRA IN VEFA DI 9 ALLOGHJI SUCIALI, 

14-16 CARRUGHJU LETTERON IN BASTIA (LETTERON 1)
_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,
notamment les articles L. 4253-1 et L. 4253-2,

VU le Code civil et notamment l’article 2298,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,
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VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VU la demande effectuée par l’Office Public de l’Habitat de la Collectivité de
Corse - Uffiziu Publicu di l'Alloghju di a Cullettività di Corsica auprès de la
Collectivité de Corse, sollicitant une garantie d’emprunt à hauteur de 50 %
pour  l’acquisition  en  VEFA  de  9 logements  locatifs  sociaux (9  PLAI),
14-16 rue Letteron à Bastia,

VU le  contrat  de  prêt  n°127739 en  annexe  signé  entre l’Office  Public  de
l’Habitat  de  la  Collectivité  de  Corse -  Uffiziu  Publicu  di  l'Alloghju  di  a
Cullettivitàdi  Corsica,  ci-après l’emprunteur,  et  la  Caisse  des  dépôts
et  consignations,  ayant  pour  objet  le  financement  de  l’opération
« Letteron 1  ACV  » d’acquisition en VEFA de 9 logements PLAI,  parc
social  public,  situés  14-16, rue  Letteron  20200  Bastia,  la  garantie  est
apportée aux conditions suivantes,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-
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Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia
TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER : 

ACCORDE sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un
Prêt d’un montant total de 351 518 euros souscrit par l’Emprunteur, l'Office Public de
l'Habitat  de  la  Collectivité  de  Corse,  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du
Contrat de prêt n° 127739 constitué de 2 Ligne(s) du Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente
délibération.

ARTICLE   2 :

La garantie est apportée aux conditions suivantes :

 La garantie  de  la  collectivité  est  accordée pour  la  durée totale  du Prêt  et
jusqu’au complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des
sommes contractuellement  dues par  l’Emprunteur  dont  il  ne  se  serait  pas
acquitté à la date d’exigibilité.

 Sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  simple  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations,  la  collectivité  s’engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se
substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de
discussion  et  sans  opposer  le  défaut  de  ressources  nécessaires  à  ce
règlement.

ARTICLE   3 :

La Collectivité de Corse s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer,
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

ARTICLE   4 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/211 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT L'ATTRIBUTION D'UNE GARANTIE D'EMPRUNT À L'OFFICE
PUBLIC DE L'HABITAT DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE POUR L'OPÉRATION
D'ACQUISITION EN VEFA DE 8 LOGEMENTS SOCIAUX, 26-28 RUE LETTERON

À BASTIA (LETTERON 2) 
 

CHÌ APPROVA L'ATTRIBUZIONE DI UNA GUARANZIA D'IMPRESTITU 
À L'UFFIZIU PUBLICU DI L'ABITATU DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA PER

L'UPERAZIONE DI COMPRA IN VEFA DI 8 ALLOGHJI SUCIALI, 
26-28 CARRUGHJU LETTERON IN BASTIA (LETTERON 2)

_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,
notamment les articles L. 4253-1 et L. 4253-2,

VU le Code civil et notamment l’article 2298,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,
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VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VU la demande effectuée par l’Office Public de l’Habitat de la Collectivité de
Corse - Uffiziu Publicu di l'Alloghju di a Cullettività di Corsica auprès de la
Collectivité de Corse, sollicitant une garantie d’emprunt à hauteur de 50 %
pour  l’acquisition  en  VEFA  de  8 logements  locatifs  sociaux (8  PLAI),
26-28 rue Letteron à Bastia,

VU le  contrat  de  prêt  n° 127738 en  annexe  signé  entre l’Office  Public  de
l’Habitat  de  la  Collectivité  de  Corse -  Uffiziu  Publicu  di  l'Alloghju  di  a
Cullettività di Corsica, ci-après l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et
consignations, ayant pour objet le financement de l’opération « Letteron
2 ACV » d’acquisition en VEFA de 8 logements PLAI, parc social public,
situés  26-28  rue  Letteron  20200  Bastia,  la  garantie  est  apportée  aux
conditions suivantes,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-
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Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia
TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER : 

ACCORDE sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un
Prêt d’un montant total de 293 962 euros souscrit par l’Emprunteur, l'Office Public de
l'Habitat  de  la  Collectivité  de  Corse, auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du
Contrat de prêt n° 127738 constitué de 2 Ligne(s) du Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente
délibération.

ARTICLE   2 : 

La garantie est apportée aux conditions suivantes :

- La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au
complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date
d’exigibilité.

- Sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  simple  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

ARTICLE   3 :

La Collectivité de Corse s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer,
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

ARTICLE   4 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/212 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE 
LA COLLECTIVITÉ DE CORSE ET LA CHAMBRE D'AGRICULTURE 

DE CORSE-DU-SUD 
 

CHÌ APPROVA A CUNVINZIONI D'UGHJITTIVI È DI MEZI TRÀ A CULLITTIVITÀ 
DI CORSICA È A CAMARA D'AGRICULTURA DI CORSICA SUTTANA

_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie,  et
notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à D. 4425-53,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,
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VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses  dispositions  de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021 portant
adoption du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à sa
Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique, de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité, 

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (14) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Valérie
BOZZI, Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-
Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Hyacinthe VANNI

N’a pas pris part au vote (1) : 

Mme Julia TIBERI

ARTICLE PREMIER : 

APPROUVE la convention d’objectifs et de moyens entre la Collectivité de Corse
et la Chambre d’agriculture de Corse-du-Sud.
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ARTICLE 2 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  la  convention
d’objectifs  et  de  moyens  entre  la  Collectivité  de  Corse  et  la  Chambre  d’agriculture  de
Corse-du-Sud.

ARTICLE 3 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  toutes  les
différentes pièces réglementaires (arrêté,  conventions d’application,  avenant  d’application,
renouvellement) relatives à la mise en œuvre de la convention.

ARTICLE 4 :

PROCEDE à  l’affectation  sur  le  programme  21191  « Ingénierie  agricole »  de
200  000  euros  d’autorisations  d’engagement au  profit  de  la  Chambre  d’agriculture  de
Corse-du-Sud.

ARTICLE 5 :

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/213 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LE REPORT DE LA MISE EN ŒUVRE DU NOUVEAU DISPOSITIF
DE SOUTIEN FINANCIER EN FAVEUR DES FOIRES RURALES ET

ARTISANALES ET INDIVIDUALISANT À TITRE DÉROGATOIRE UN DOSSIER
RELEVANT DE CE DISPOSITIF (PROGRAMME 3132) 

 
CHÌ APPROVA U RIMANDU DI U NOVU DISPUSITIVU DI SUSTEGNU
FINANZIARU À FAVORE DI I FIERI CAMPAGNOLI È ARTISGIANALI È

INDIVIDUALIZENDU À TITULU DIRUGATORIU UN CARTULARI CHÌ ENTRI IN
STU DISPUSITIVU (PRUGRAMMA 3132)

_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment ses articles L. 1611-4, L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1
à D. 4425-53,

VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, 

VU l’article 9-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des
citoyens dans leurs relations avec les administrations, modifié par la loi
n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 
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VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  du  16  août  1901  portant  règlement  d’administration  publique
pour l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre
les  pouvoirs  publics  et  les  associations,  annexe  I,  point  4  venant  en
application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, 

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 18/396 AC de l'Assemblée de Corse du 25 octobre 2018
portant  adoption  du  cadre  d’intervention  transitoire  en  faveur  du
mouvement associatif du domaine « Aménagement du Territoire »,

VU la  délibération  n° 18/462  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du
29  novembre  2018  approuvant  le  nouveau  dispositif  de  relations  aux
associations  et  du  règlement  général  interne  d'intervention  d'aides  au
mouvement associatif,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,
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VU la  délibération  n° 20/141  CP  de  la  Commission  Permanente  du
4  novembre  2020  approuvant  le  nouveau  dispositif  d’aides  aux  foires
rurales et artisanales, 

VU la  délibération  n° 21/064 CP de  la  Commission  Permanente  du
28 avril 2021 adoptant des mesures exceptionnelles en faveur du soutien
au secteur associatif de Corse impacté par la crise COVID-19 et portant
abrogation des dispositions adoptées antérieurement,

VU le  tableau d’échéancier  des crédits de paiement annexé au rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia
TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le  report  de  la  mise  en  œuvre  du  nouveau  dispositif  de
soutien financier en faveur des foires rurales et artisanales adopté par délibération
n° 20/141 CP de la Commission Permanente du 4 novembre 2020 à l’année 2022.

ARTICLE 2 :

APPROUVE l’application  pour  l’exercice  2021  du précédent  dispositif
adopté par délibération n° 18/396 AC de l’Assemblée de Corse du 25 octobre 2018
et ce pour l’ensemble des dossiers qui seraient concernés sans que cela n’impacte
défavorablement la situation financière des associations.

ARTICLE 3 :

APPROUVE l’individualisation de l’aide en faveur de l’association Fiera di
u  Turisimu Campagnolu  d’un  montant  de  9 000 €, pour  l’organisation de la  foire
éponyme  au  titre  de  l’exercice  2021, conformément  au  cadre  d’intervention
transitoire adopté par  délibération n° 18/396 AC  de  l’Assemblée de Corse du 25
octobre  2018  pour le domaine de l’Aménagement du territoire conformément à la
fiche en annexe.
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ARTICLE 4 :

AFFECTE les  subventions  allouées  sur  le  programme tel  que  détaillé
ci-dessous :

ORIGINE : BP 2021  PROGRAMME : 3132 (fonctionnement)

MONTANT DISPONIBLE ………………………………………156 944 €
MONTANT TOTAL AFFECTE …..……………………………      9 000 €
DISPONIBLE A NOUVEAU……………………………………  147 944 €

ARTICLE   5 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/214 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA RÉTROCESSION AUX DEMANDEURS N° 1 DE LA PARCELLE
CADASTRÉE D 1597 (ISSUE DE D 982) PROPRIÉTÉ DE LA COLLECTIVITÉ 
DE CORSE SITUÉE SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE BIGUGLIA 

 
CHÌ APPROVA A RETRUCESSIONE À I DUMANDADORI NU 1 DI A PARCELLA

CATASTRATA D 1597 (ISCIUTA DA D 982) PRUPIETÀ DI A CULLETTIVITÀ 
DI CORSICA, NANTU À U TERRITORIU DI A CUMUNA DI BIGUGLIA

_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment l’article L. 4221-4,

VU l’article L. 421-1 du Code de l’expropriation,

VU le  Code général de la propriété des personnes publiques et notamment
les articles L. 2111-1, L. 2221-1 et L. 3211-14,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

1

Recueil publié le 30 novembre 2021

064



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20211117-0108072-DE-1-1 Reçu le 25/11/21

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2016-1652  du  21  novembre  2016  portant  diverses
mesures institutionnelles relatives à la Collectivité de Corse,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU les  délibérations  de  l’Assemblée  de  Corse  n°  15/235  AC  du
2 octobre 2015 et n° 20/149 AC du 5 novembre 2020 portant approbation
du Plan d’Aménagement et de Développement Durable de la Corse et de
la modification n° 1 relative au rétablissement de la carte des ESA,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  21/152  CP  de  la  Commission  Permanente  du
28 juillet  2021 portant approbation de la délégation de portée générale
accordée à des conseillers exécutifs aux fins de signature d’actes passés
en la forme administrative,

VU la demande des demandeurs n° 1 en date du 14 juin 2019,

VU l’estimation de France Domaine du 7 avril 2021,

VU le plan de situation, le document d’arpentage et les vues du terrain,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,
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APRES avis de la Commission du Développement Economique, du Numérique, de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia
TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE la rétrocession au profit des demandeurs n° 1 de la parcelle
cadastrée D 1597, pour une surface de 85 m², située sur le territoire de la commune
de Biguglia, au prix de 2 975 €, tel qu’estimé par France Domaine, au regard de leur
droit de rétrocession et aux fins de régularisation d’un empiètement de la cafeteria de
leur station-service sur le domaine privé de la Collectivité de Corse. 

ARTICLE 2 :
                                  

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  l’acte
notarié,  si  l’acte rédigé en la  forme administrative  n’est  pas réalisable, ainsi  que
l’arrêté  préalable  au  titre  de  recette  correspondant  (imputation  budgétaire  938-
93843-775-1121).

ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse. 

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/215 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
APPROUVANT L'ECHANGE D'EMPRISES ENTRE LA COMMUNE 

DE L'ISULACCIU DI FIUMORBU ET LA COLLECTIVITÉ DE CORSE EN VUE
D'UNE RÉGULARISATION FONCIÈRE 

 
CHÌ APPROVA U SCAMBIU DI PRESI TRÀ A CUMUNA DI L'ISULACCIU 

DU FIUMORBU È A CULLETTIVITÀ DI CORSICA PER UNA RIGULARIZAZIONE
FUNDIARIA

_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie,  et
notamment l’article L. 4221-4,

VU le Code général de la propriété des personnes publiques, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,
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VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses  dispositions  de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2016-1652  du  21  novembre  2016  portant  diverses  mesures
institutionnelles relatives à la Collectivité de Corse,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU les délibérations de l’Assemblée de Corse n° 15/235 AC du 2 octobre 2015 et
n° 20/149 AC du 5 novembre 2020 portant approbation du Plan d’Aménagement
et de Développement Durable de la Corse et de la modification n° 1 relative au
rétablissement de la carte des ESA,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021 adoptant
le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à sa
Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  21/152  CP  de  la  Commission  Permanente  du
28 juillet 2021 portant approbation de la délégation de portée générale accordée
à des conseillers  exécutifs  aux fins  de signature  d’actes  passés en la  forme
administrative,

VU l’estimation  de  la  Direction  Générale  des  Finances  Publiques  en  date  du
5 juillet 2021,

VU la délibération en date du 24 juillet 2021 de la commune d’Isulacciu di Fiumorbu, 

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de  la  Commission  du  Développement  Economique,  du  Numérique,  de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Valérie
BOZZI, Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA,

2

Recueil publié le 30 novembre 2021

068



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20211117-0108078-DE-1-1 Reçu le 25/11/21

Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-
Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE l’échange d’emprises, situées au lieu-dit Ribellina, sur le territoire de
la commune d’Isulacciu di Fiumorbu, qui correspond d’une part à l’ancienne portion de la
RD 945, déclassée de fait, d’environ 640 m², et d’autre part d’une emprise d’environ 460 m²,
issue de la parcelle C1279, propriété de la commune d’Isulacciu di Fiumorbu, au prix estimé
par France Domaine, soit 4,60 €/m². 

Un  document  d’arpentage  déterminera  ultérieurement  les  surfaces  exactes  à
échanger.

Aucune soulte ne sera appliquée au vu de l’intérêt général poursuivi par chaque
collectivité,  soit  le  maintien  de  l’infrastructure  routière  par  la  Collectivité  de  Corse  et  la
construction de logements communaux par la  commune d’Isulacciu di Fiumorbu, et d’une
contrepartie financière suffisante, conformément à la jurisprudence.

ARTICLE 2 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à signer l’acte notarié si
l’acte  passé  en  la  forme  administrative  n’est  pas  réalisable,  et  à  engager  les  frais  qui
pourraient être engendrés sur les imputations budgétaires 1121M306A RD-908-2315-90843-
1121-ROU.

ARTICLE 3 :

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/216 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT L'ACQUISITION PAR LA COLLECTIVITÉ DE CORSE D'UNE
PARCELLE APPARTENANT À LA COPROPRIÉTÉ « LE LOUISIANE » 

POUR LA RÉALISATION D'UN TROTTOIR 
 

CHÌ APPROVA L'ACQUISTU DA A CULLITTIVITÀ DI CORSICA DI UNA
PARCELLA CHÌ APPARTENI À A CUPRUPIETÀ « LE LOUISIANE » 

PÀ A RIALIZAZIONI DI UN SPASSEGHJU
_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,
IVème partie, et  notamment  les  articles  L. 4421-1, L. 4426-1  et
R. 4425-1 à R. 4425-53,

VU l’article L. 421-1 du Code de l’expropriation,

VU le Code général de la propriété des personnes publiques,

VU la  loi  n°  2020-290 du 23  mars  2020 d'urgence pour  faire  face  à
l'épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,
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VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation
de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion
de la crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses
dispositions de vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la
continuité du fonctionnement des institutions locales et de l’exercice
des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2019-259  du  29  mars  2019  portant  modification  de
diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du Code
de la commande publique,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire,
modifié,

VU les délibérations n° 15/235 AC du 2 octobre 2015 et n° 20/149 AC du
5 novembre 2020 de l’Assemblée de Corse portant approbation du
Plan d’Aménagement et de Développement Durable de la Corse et
de la modification n° 1 relative au rétablissement de la carte des
ESA,

VU la  délibération n°  18/139 AC du 30 mai  2018 de l’Assemblée de
Corse portant adoption du règlement budgétaire et financier de la
Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du
25 mars 2021 adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse
pour l'exercice 2021,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
22 juillet  2021 approuvant  le  renouvellement  de  la  délégation  de
l'Assemblée de Corse à sa Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  21/152  CP  de  la  Commission  Permanente  du
28 juillet 2021 approuvant la délégation générale accordée à  Mme
Lauda GUIDICELLI et M. Dominique LIVRELLI, conseillers exécutifs,
aux fins de signature d'actes passés en la forme administrative,
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VU le projet d’aménagement routier de la rue Paul COLONNA D’ISTRIA
sur la  RD 61 initié par le Conseil  Général  de la Corse-du-Sud  au
cours  de  l’année  2011 et  l’accord  de  la  modification  de  la  voirie
intervenu avec la copropriété « Le Louisiane » en mars 2012,

VU l’extrait du procès-verbal du 28 mars 2012 de l’assemblée générale
de  la  copropriété  de  l’immeuble  « Le  Louisiane » autorisant  la
réalisation du projet  et  approuvant  la  cession amiable au Conseil
Général de la Corse-du-Sud de l’emprise de la parcelle cadastrée
section BO numéro 389, nécessaire à l’aménagement d’un trottoir
rue Paul COLONNA D’ISTRIA,

VU le  procès-verbal  du  22  avril  2021 de  l’assemblée  générale  de  la
copropriété de l’immeuble  « Le Louisiane » confirmant la cession à
titre  gratuit  à  la  Collectivité  de Corse de  l’emprise de  la  parcelle
cadastrée BO 389 et  autorisant le  syndic de copropriété à signer
l’acte d’acquisition,

VU le  plan  parcellaire  dressé  en  septembre  2020  par  le  cabinet
AGEX-2A, géomètres-experts à Aiacciu,

VU le document d’arpentage n° 2881F dressé par le Cabinet AGEX-2A,
géomètres-experts à Mezavia, vérifié et numéroté le 22 janvier 2021,

VU l’évaluation  réalisée  le  17  juin  2021  par  un  expert  près  la  Cour
d’Appel de Bastia,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de  la  Commission  du  Développement  Economique,  du
Numérique, de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle  ANTONINI,  Véronique  ARRIGHI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Jean
BIANCUCCI,  Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène
CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Laurent
MARCANGELI, Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI
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ARTICLE PREMIER :
 

APPROUVE la  régularisation  de  l’acquisition  de  l’emprise  de  la
parcelle sise sur la commune d’Aiacciu, cadastrée BO 528 d’une contenance
de  1a  61ca,  extraite  de  la  BO  389,  appartenant  à  la  copropriété  « Le
Louisiane », nécessaire à la réalisation d’un trottoir rue Paul Colonna d’Istria.
 
ARTICLE 2 :

APPROUVE  l’acquisition de ladite  parcelle à  titre  gratuit,  soit  par
acte administratif d’acquisition amiable soit par acte notarié.

ARTICLE 3 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à signer l’acte
d’acquisition.

ARTICLE 4 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/217 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA CESSION D'UNE SURFACE DE 154 M2 À PRÉLEVER 
SUR LA PROPRIÉTÉ DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE CADASTRÉE SECTION

A 711 SISE SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE VILLANOVA 
 

CHÌ APPROVA A CISSIONI DI UNA SUPARFICIA DI 154 M2 DA PRILIVÀ NANTU
À A PRUPIETÀ DI A CULLITTIVITÀ DI CORSICA CATASTRATA SIZZIONI A 711,

NANTU À U TARRITORIU DI A CUMUNA DI BEDDANOVA
_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie et
notamment les articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à R. 4425-53,

VU l’article L. 421-1 du Code de l’expropriation,

VU le Code général de la propriété des personnes publiques,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,
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VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU l’arrêté  individuel  d’alignement  n°  A2020031  en  date  du  9  mars  2020
délimitant  le  Domaine Public  Routier  au  droit  de  la  parcelle  cadastrée
section A n° 443 en bordure de la RD 561 entre le PR 3+671 et 3+713 et
entre  les  PR  4+360  et  4+372  lieu-dit  « I  Costi  di  Villanova »  sur  la
commune de Villanova,

VU les délibérations n° 15/235 AC du 2 octobre 2015 et n° 20/149 AC du
5 novembre 2020 de l’Assemblée de Corse portant approbation du  Plan
d’Aménagement  et  de  Développement  Durable  de  la  Corse  et  de  la
modification n° 1 relative au rétablissement de la carte des ESA,

VU la délibération n° 18/139 AC du 30 mai 2018 de l’Assemblée de Corse
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l'Assemblée de Corse du 25 mars 2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l'exercice 2021,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  21/152  CP  de  la  Commission  Permanente  du
28 juillet 2021  approuvant  la  délégation  générale  accordée  à
M.  Dominique  LIVRELLI  et  à  Mme  Lauda  GUIDICELLI,  Conseillers
exécutifs, aux fins de signature d'actes passés en la forme administrative,

VU l'évaluation réalisée le 25 février 2021 par le Pôle d’évaluation domaniale
de  la  Direction  Régionale  des  Finances  Publiques  de  Corse  et  du
département de Corse-du-Sud mandaté par la Collectivité de Corse, 

VU l'accord écrit des pétitionnaires, 
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VU le  document  d'arpentage  dressé le  19  mai  2021  par  le  cabinet  de
géomètres-experts mandaté par les pétitionnaires,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission du Développement Economique, du Numérique, de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia
TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE la cession d’une surface de 154 m² à prélever sur la parcelle
cadastrée section A numéro 711, propriété de la Collectivité de Corse  sise sur le
territoire de la commune de Villanova.

ARTICLE 2 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à signer l’arrêté de
déclassement préalablement à la cession, ainsi que l’acte de vente correspondant
établi  sous la forme administrative ou notariée  pour un montant  de SEPT MILLE
NEUF-CENTS EUROS (7 900 €).

ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/218 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA RÉGULARISATION FONCIÈRE D'EMPRISES NÉCESSAIRES
À L'AMÉNAGEMENT DU CARREFOUR GIRATOIRE 

ENTRE LA RT 10 ET LA RD 268 
 

CHÌ APPROVA A RIGULARIZAZIONI FUNDIARIA DI PRESI CHÌ ACCORRINI 
PAR L'ACCUNCIAMENTU DI U CRUCIVIA GIRATOGHJU 

TRÀ A RT 10 È A RD 268
_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème  partie et
notamment les articles L. 4421-1 0 L. 4426-1 et R. 4425-1 à R. 4425-53,

VU l’article L. 421-1 du Code de l’expropriation,

VU le Code général de la propriété des personnes publiques,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,
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VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses  dispositions  de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU les délibérations  de l’Assemblée de Corse  n° 15/235 AC du  2 octobre 2015 et
n° 20/149 AC du 5 novembre 2020 portant approbation du Plan d’Aménagement
et de Développement Durable de la Corse et de la modification n° 1 relative au
rétablissement de la carte des ESA,

VU la délibération n° 18/139 AC du 30 mai 2018 de l’Assemblée de Corse portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021 adoptant
le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l’Assemblée de Corse à sa
Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  21/152  CP  de  l’Assemblée  de  Corse  du  28  juillet  2021
approuvant  la  délégation  générale  accordée  à  Mme  Lauda  GUIDICELLI  et
M. Dominique  LIVRELLI,  Conseillers  exécutifs,  aux  fins  de  signature  d’actes
passés en la forme administrative,

VU le  plan  parcellaire  et  le  document  d’arpentage  n°  669  G  dressés  le
14  octobre  2019  par  le  cabinet  Hugo  PETRONI,  géomètre-expert  à
A  Ghisunaccia, document  appliqué  par  le  service  du  Cadastre  le
19 mars 2021 pour la division de la parcelle AB n° 8,  

VU l’évaluation  réalisée  par  l’expert  mandaté  par  la  Collectivité  de  Corse  le
13 septembre 2019, 

VU l’accord écrit des propriétaires,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis  de  la  Commission  du  Développement  Economique,  du  Numérique,  de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE
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A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Valérie
BOZZI, Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-
Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE l’acquisition amiable :

 de la  parcelle  cadastrée Section  AB n°  330,  pour  un montant  de DOUZE
EUROS (12 €), 

 d’une  partie  (128  m²)  de  la  parcelle  cadastrée  Section  A n°  37  pour  un
montant  de  CENT QUATRE-VINGT DOUZE EUROS (192  €), décrites  au
rapport annexé à la présente délibération.

ARTICLE 2 :
 

AUTORISE  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  les  actes
correspondants en la forme administrative. 

ARTICLE 3 :
 

AUTORISE l’engagement des frais correspondants sur la ligne d’affectation 2017
1212 D023A - Petites Opérations Foncières, Imputation budgétaire 908 2315 90842 1132
ROU - Autorisation de programme 2017 1132 AP. 

ARTICLE 4 :
 

La  présente  délibération  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/219 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT L'ACQUISITION DE PARCELLES SISES SUR LE TERRITOIRE 
DE LA COMMUNE DE SANTA LUCIA DI TALLÀ 

 
CHÌ APPROVA L'ACQUISTU DI PARCEDDI NANTU À U TARRITORIU 

DI A CUMUNA DI SANTA LUCIA DI TALLÀ
_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie et
notamment les articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à R. 4425-53,

VU l’article L. 421-1 du Code de l’expropriation,

VU le Code général de la propriété des personnes publiques,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,
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VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses  dispositions  de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU les délibérations  de l’Assemblée de Corse  n° 15/235 AC du 2 octobre 2015 et
n° 20/149 AC du 5 novembre 2020 portant approbation du Plan d’Aménagement
et de Développement Durable de la Corse et de la modification n° 1 relative au
rétablissement de la carte des ESA,

VU la délibération n° 18/139 AC du 30 mai 2018 de l’Assemblée de Corse portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l'Assemblée de Corse du 25 mars 2021 adoptant
le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l'exercice 2021,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l’Assemblée de Corse à sa
Commission Permanente,

VU la délibération n° 21/152 CP de la Commission Permanente du 28 juillet 2021
approuvant  la  délégation  générale  accordée à  Mme Lauda  GUIDICELLI  et  à
M.  Dominique  LIVRELLI,  Conseillers  exécutifs,  aux  fins  de  signature  d'actes
passés en la forme administrative,

VU les  documents  d'arpentage  dressés  par  le  cabinet  de  géomètres-experts
mandaté par  la  Collectivité de Corse,  documents appliqués par  le  service du
Cadastre le 1er septembre 2021,

VU l'évaluation réalisée le 17 juin 2021 par l'expert foncier mandaté par la Collectivité
de Corse,

VU l'accord écrit des propriétaires,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis  de  la  Commission  du  Développement  Economique,  du  Numérique,  de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE
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A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Valérie
BOZZI, Paul-Joseph CAITUCOLI,  Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-
Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE     PREMIER :

APPROUVE l'acquisition amiable, pour un montant total de VINGT ET UN MILLE
NEUF CENT QUATRE-VINGT-SEPT EUROS (21 987 €), des parcelles sises sur le territoire
de la  commune de  SANTA LUCIA DI  TALLÀ,  décrites  au  rapport  annexé  à  la  présente
délibération.

ARTICLE     2 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse à  signer  les  actes
correspondants en la forme administrative ou notariée.

ARTICLE     3 :

AUTORISE  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse à  engager  les  frais
correspondants sur la ligne d'affectation  2019-N1121A191K - petites opérations foncières -
imputation budgétaire chapitre 908 fonction 843 compte 2315 programme 1121 - autorisation
de programme 2019 1121-AP.

ARTICLE 4 : 

La  présente  délibération  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/220 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA RÉGULARISATION FONCIÈRE DE L'EMPIÈTEMENT 
DE L'EX-ROUTE DÉPARTEMENTALE 69 SITUÉE SUR LA COMMUNE 

DE VIVARIU 
 

CHÌ APPROVA A RIGULARIZAZIONE FUNDIARIA DI L'AVANZATA DI L'ANZIANA
STRADA DIPARTIMENTALE 69 CHÌ SI TROVA SITUATA NANTU 

À U TERRITORIU DI A CUMUNA DI VIVARIU
_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,
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VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU les  délibérations  de  l’Assemblée  de  Corse  n°  15/235  AC  du
2 octobre 2015 et n° 20/149 AC du 5 novembre 2020 portant approbation
du Plan d’Aménagement et de Développement Durable de la Corse et de
la modification n° 1 relative au rétablissement de la carte des ESA,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  21/152  CP  de  la  Commission  Permanente  du
28 juillet  2021 portant approbation de la délégation de portée générale
accordée à des conseillers exécutifs aux fins de signature d’actes passés
en la forme administrative,

VU le document d’arpentage établi par le cabinet d’expert-géomètre SIBELLA
en date du 14 septembre 2020, 

VU le plan de morcellement établi par le cabinet d’expert-géomètre SIBELLA
en date du 29 septembre 2020, 

VU l’évaluation du cabinet DOLESI, expert-foncier, en date du 2 août 2021,

VU l’acceptation  de  l’offre  par  les  propriétaires  concernés  par  cette
régularisation,
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SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia
TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE  la  régularisation  de  l’empiètement  de  l’ex.  route
départementale 69 située sur le territoire de la commune de Vivariu, sur les parcelles
privées cadastrées B 1291 pour une superficie de 198 m², et B 1293 dans sa totalité,
au prix de 4 € le m², soit 1 172 € (mille cent soixante-douze euros), tel qu’estimé par
le Cabinet Dolesi.

ARTICLE 2 :

AUTORISE  le Président du Conseil exécutif de Corse à passer les actes
soit  à  l’amiable  par  actes  notariés  ou  par  actes  administratifs,  soit  par  voie
d’expropriation  si  la  procédure  amiable  n’aboutissait  pas  et à  engager  les  frais
correspondants sur le programme 1121 M 306A (petites opérations foncières RD -
chapitre 908 - fonction 843 - article 2315).

ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse. 

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/221 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT L'ACQUISITION DE LA PARCELLE H N° 1037 NÉCESSAIRE 
AUX TRAVAUX DE CONFORTEMENT D'UN TALUS AU PR 0+300 - COMMUNE 

DE SARTÈ 
 

CHÌ APPROVA L'ACQUISTU DI A PARCEDDA H NU 1037 CHÌ ACCORRI 
PÀ I TRAVADDI DI RINFORZU DI UN RIPALI À U PR 0 + 300 - CUMUNA 

DI SARTÈ 
_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie, et
notamment les articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à R. 4425-53,

VU l’article L. 421-1 du Code de l’expropriation,

VU le Code général de la propriété des personnes publiques,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,
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VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses  dispositions  de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2019-259  du  29  mars  2019  portant  modification  de  diverses
dispositions codifiées  dans la  partie  réglementaire  du Code de la  commande
publique,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU les délibérations de l’Assemblée de Corse n° 15/235 AC du 2 octobre 2015 et
n° 20/149 AC du 5 novembre 2020 portant approbation du Plan d’Aménagement
et de Développement Durable de la Corse et de la modification n° 1 relative au
rétablissement de la carte des ESA,

VU la délibération n° 18/139 AC du 30 mai 2018 de l’Assemblée de Corse portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021 adoptant
le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l’Assemblée de Corse à sa
Commission Permanente,

VU la délibération n° 21/152 CP de la Commission Permanente du 28 juillet 2021
approuvant  la  délégation  générale  accordée à  Mme Lauda  GUIDICELLI  et  à
M. Dominique  LIVRELLI,  Conseillers  exécutifs,  aux  fins  de  signature  d’actes
passés en la forme administrative,

VU le plan de morcellement et le document d’arpentage n° 1542Y dressés par le
cabinet  SIBELLA,  géomètres-experts  à  BASTIA, document  appliqué  par  le
service du Cadastre le 12 juillet 2021 pour la division de la parcelle H n° 525,  

VU l’évaluation  réalisée  par  l’expert  mandaté  par  la  Collectivité  de  Corse  le
29 mars 2021,

VU l’accord écrit du propriétaire,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis  de  la  Commission  du  Développement  Economique,  du  Numérique,  de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

2

Recueil publié le 30 novembre 2021

087



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20211117-0108576-DE-1-1 Reçu le 25/11/21

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Valérie
BOZZI, Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-
Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE l’acquisition  amiable de  la  parcelle  cadastrée  Section  H
n° 1037, d’une contenance de 203 m², sise sur le territoire de la commune de Sartè pour un
montant de QUATRE MILLE SOIXANTE EUROS (4 060 €) décrite au rapport annexé à la
présente délibération.

ARTICLE 2 :

AUTORISE  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  l’acte
correspondant en la forme administrative ou notariée. 

ARTICLE 3 :

AUTORISE  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse à  engager  les  frais
correspondants sur la ligne d’affectation 2020-1121 M 306 A - Petites Acquisitions Foncières,
Imputation budgétaire 908 2315 843 1121 ROU - Autorisation de programme 2020 1121 AP. 

ARTICLE 4 :

La  présente  délibération  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/222 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA CESSION AU DEMANDEUR N° 1 DE LA PARCELLE
CADASTRÉE AC 258 PROPRIÉTÉ DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE SITUÉE

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE LUCCIANA 
 

CHÌ APPROVA A CESSIONE À U DUMANDADORE NU 1 DI A PARCELLA
CATASTRATA AC 258 PRUPIETÀ DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA, NANTU 

À U TERRITORIU DI A CUMUNA DI LUCCIANA
_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,
notamment les articles L. 4421-4 et suivants,

VU l’article L. 421-1 du Code de l’expropriation,

VU le  Code général de la propriété des personnes publiques et notamment
les articles L. 2111-1, L. 2221-1 et L. 3211-14,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,
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VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2016-1652  du  21  novembre  2016  portant  diverses
mesures institutionnelles relatives à la Collectivité de Corse,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU les  délibérations  de  l’Assemblée  de  Corse  n°  15/235  AC  du
2 octobre 2015 et n° 20/149 du 5 novembre 2020 portant approbation du
Plan d’Aménagement et de Développement Durable de la Corse et de la
modification n° 1 relative au rétablissement de la carte des ESA,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  21/152  CP  de  la  Commission  Permanente  du
28 juillet  2021 portant approbation de la délégation de portée générale
accordée à des conseillers exécutifs aux fins de signature d’actes passés
en la forme administrative,

VU la demande du Demandeur n° 1 en date du 20 novembre 2020,

VU l’estimation de France Domaine du 14 décembre 2020,

VU le plan de situation et les vues du terrain,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,
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APRES avis de la Commission du Développement Economique, du Numérique, de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,   Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia
TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE la  cession  au  profit  du  Demandeur n°  1  de  la  parcelle
cadastrée  AC 258,  pour  une  surface  de  455  m²,  située  sur  le  territoire  de  la
commune de Lucciana, au prix de 16 380 €, tel qu’estimé par France Domaine, au
regard de la proximité de sa propriété cadastrée AC 259 avec ladite parcelle, afin
d’obtenir l’accès sur la RD 507 nécessaire au projet de construction de logements
collectifs.

ARTICLE 2 :
                                  

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  l’acte
notarié  ainsi  que  l’arrêté  préalable  au  titre  de  recette  correspondant  (imputation
budgétaire 938-93843-775-1121).

ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse. 

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/188 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LE PARTENARIAT ÉTAT - COLLECTIVITÉ DE CORSE AU TITRE
DE L'INVESTISSEMENT 2021 À DESTINATION DES CENTRES DE FORMATION

DES APPRENTIS 
 

CHÌ APPROVA U PARTINARIATU TRÀ U STATU È A CULLITTIVITÀ DI CORSICA
À TITULU DI L'INVISTIMENTU 2021 À GHJUVORI DI I CENTRI DI FURMAZIONI

DI L'APPRENDISTI

SEANCE DU 18 NOVEMBRE 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  dix huit novembre,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  M.  Hyacinthe  VANNI,  Vice-
Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Danielle ANTONINI, Jean-Baptiste ARENA, Véronique
ARRIGHI, Serena BATTESTINI,  Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Didier
BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Marie-Claude BRANCA, Paul-Joseph CAITUCOLI,
Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-
LUZI, Anna Maria COLOMBANI, Frédérique DENSARI, Muriel FAGNI, Petru Antone
FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-
Charles GIABICONI, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Jean-
Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Sandra
MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Georges  MELA,  Jean-Martin
MONDOLONI, Paula MOSCA, Jean-Paul PANZANI, Marie-Anne PIERI, Véronique
PIETRI,  Antoine  POLI,  Pierre  POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI
BORGO,  Paul  QUASTANA,  Jean-Michel  SAVELLI,  François  SORBA,  Charlotte
TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Félix ACQUAVIVA à Mme Juliette PONZEVERA
Mme Vanina BORROMEI à M. Jean-Christophe ANGELINI
Mme Valérie BOZZI à M. Pierre GHIONGA
M. Romain COLONNA à Mme Danielle ANTONINI
Mme Christelle COMBETTE à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
M. Ghjuvan'Santu LE MAO à M. Hyacinthe VANNI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS à Mme Frédérique DENSARI
Mme Nadine NIVAGGIONI à Mme Vannina CHIARELLI-LUZI
Mme Chantal PEDINIELLI à Mme Marie-Anne PIERI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Louis POZZO DI BORGO
M. Joseph SAVELLI à Mme Muriel FAGNI
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M. Jean-Louis SEATELLI à Mme Charlotte TERRIGHI
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI

ETAIENT ABSENTES  :  Mmes 

Cathy COGNETTI-TURCHINI, Santa DUVAL, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République, titre VII,  

VU la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 « pour la liberté de choisir son
avenir professionnel »,

VU la  loi  n°  2019-1479  du  28  décembre  2019  de  finances  pour  2020,
notamment son article 76,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2018-1331  du  28  décembre  2018  relatif  à  l’organisation
et  au  fonctionnement  de  France  compétences  modifié  par  le  décret
n° 2019-1326 du 10 décembre 2019,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,
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VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/119  AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la convention de partenariat entre l’Etat et la Collectivité de Corse ayant
pour  objet  de  préciser  les  modalités  de  versement  par  l’Etat  à  la
Collectivité de Corse de crédits au titre de l’investissement au sein des
centres de formation d’apprentis (CFA) au titre de l’année 2021, inscrit au
Contrat de Plan Etat-Région (CPER) 2021-2027 de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion
Sociale et de la Santé,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (60) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA, Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean  BIANCUCCI, Didier  BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,  Vanina  BORROMEI,
Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise
CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Anna
Maria  COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique
DENSARI, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI
D’ISTRIA, Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Pierre  GUIDONI,  Xavier
LACOMBE,  Vanina LE BOMIN, Ghjuvan’Santu LE MAO, Don Joseph LUCCIONI,
Jean-Jacques  LUCCHINI, Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,  Sandra
MARCHETTI,  Marie-Thérèse MARIOTTI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine
POLI,  Pierre  POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Paul
QUASTANA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,
Jean-Louis SEATELLI, François SORBA,  Charlotte TERRIGHI,  Julia TIBERI, Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI
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ARTICLE   PREMIER :

APPROUVE le montant de l’enveloppe financière versé à la Collectivité de
Corse par l’Etat dans le cadre du Contrat de Plan Etat - Région 2021-2027 relatif aux
dépenses d’investissement des Centres de Formation des Apprentis (CFA) pour un
montant de 565 000 € (cinq cent soixante-cinq mille euros) pour l’année 2021.

ARTICLE 2 : 

APPROUVE la convention de partenariat entre l’Etat et la Collectivité de
Corse au titre de l’année 2021.

ARTICLE   3 : 

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à la signer.

ARTICLE 4 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 18 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/189 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LE PROJET DE DÉVELOPPEMENT DE FORMATIONS SOCIALES
DÉLOCALISÉES AU PLUS PRÈS DES TERRITOIRES 

 
CHÌ APPROVA U PRUGHJETTU DI SVILUPPU DI FURMAZIONI SUCIALI

DILUCALIZATI À VICINU À I TARRITORII U PIÙ PUSSIBULI 

SEANCE DU 18 NOVEMBRE 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  dix huit novembre,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  M.  Hyacinthe  VANNI,  Vice-
Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Danielle ANTONINI, Jean-Baptiste ARENA, Véronique
ARRIGHI, Serena BATTESTINI,  Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Didier
BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Marie-Claude BRANCA, Paul-Joseph CAITUCOLI,
Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-
LUZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Anna  Maria  COLOMBANI,  Frédérique
DENSARI, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI
D'ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Pierre  GUIDONI,  Xavier
LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph LUCCIONI,
Saveriu LUCIANI, Sandra MARCHETTI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Georges MELA,
Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Jean-Paul PANZANI, Marie-Anne PIERI,
Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO
DI BORGO, Paul QUASTANA, Jean-Michel SAVELLI,  François SORBA, Charlotte
TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Félix ACQUAVIVA à Mme Juliette PONZEVERA
Mme Vanina BORROMEI à M. Jean-Christophe ANGELINI
Mme Valérie BOZZI à M. Pierre GHIONGA
M. Romain COLONNA à Mme Danielle ANTONINI
Mme Christelle COMBETTE à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
Mme Santa DUVAL à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
M. Ghjuvan'Santu LE MAO à M. Hyacinthe VANNI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS à Mme Frédérique DENSARI
Mme Nadine NIVAGGIONI à Mme Vannina CHIARELLI-LUZI
Mme Chantal PEDINIELLI à Mme Marie-Anne PIERI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Louis POZZO DI BORGO
M. Joseph SAVELLI à Mme Muriel FAGNI
M. Jean-Louis SEATELLI à Mme Charlotte TERRIGHI
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Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI

ETAIT ABSENTE  :  Mme 

Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426 et R. 4425-1 à D. 4425-53, 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités
locales, titres II et III et plus spécifiquement, les articles 53 à 55, et 73, qui
introduit des transferts de compétences auprès des Conseils Régionaux,
notamment sur les programmations de formations sociales,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,
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VU le  tableau d’échéancier  des crédits de paiement annexé au rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion
Sociale et de la Santé,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (62) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA, Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean  BIANCUCCI, Didier  BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,  Vanina  BORROMEI,
Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise
CAMPANA,  Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS,  Vannina CHIARELLI-LUZI,  Cathy
COGNETTI-TURCHINI,  Anna  Maria  COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone
FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA, Pierre  GHIONGA,  Jean-
Charles  GIABICONI,  Pierre  GUIDONI,  Xavier  LACOMBE,  Vanina  LE  BOMIN,
Ghjuvan’Santu LE MAO, Don Joseph LUCCIONI, Jean-Jacques LUCCHINI, Saveriu
LUCIANI, Laurent MARCANGELI, Sandra MARCHETTI,  Marie-Thérèse MARIOTTI,
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges MELA,  Jean-Martin MONDOLONI, Paula
MOSCA,  Nadine NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-
Anne PIERI,  Véronique PIETRI,  Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA,
Louis POZZO DI BORGO,  Paul QUASTANA,  Anne-Laure SANTUCCI,  Jean-Michel
SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  François  SORBA,  Charlotte
TERRIGHI, Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le présent rapport « Développement de formations sociales
délocalisées au plus près des territoires ».

ARTICLE 2 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  les
différentes conventions de fonctionnement qui seront contractées avec les centres
agréés par la Collectivité de Corse.

ARTICLE 3 :

APPROUVE l’affectation d’un montant de 400 000 € relatif au financement
des différentes formations afférentes aux formations sociales délocalisées.
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ARTICLE   4 :

DECIDE de répartir ainsi qu’il suit les crédits inscrits à la rubrique : 

ORIGINE : BP 2021
PROGRAMME : 4114 - FORMATION SANITAIRE ET SOCIALE
Section Fonctionnement

MONTANT DISPONIBLE…………………………………………...1 971 117,89 Euros

MONTANT AFFECTE………………………………………………….400 000,00 Euros

DISPONIBLE A NOUVEAU…………………………………………1 571 117,89 Euros

ARTICLE   5 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 18 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/190 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LA MISE EN PLACE DE DISPOSITIFS VISANT À LUTTER
CONTRE LA PRÉCARITÉ MENSTRUELLE DES JEUNES EN CORSE 

 
CHÌ APPROVA A MESSA IN BALLU DI DISPUSITIVI PER LUTTÀ CONTRU 

À A PRECARIETÀ MESTRUALE DI I GHJOVANI IN CORSICA

SEANCE DU 18 NOVEMBRE 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  dix huit novembre,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  M.  Hyacinthe  VANNI,  Vice-
Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Danielle ANTONINI, Jean-Baptiste ARENA, Véronique
ARRIGHI, Serena BATTESTINI,  Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Didier
BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,  Marie-Claude  BRANCA,  Françoise  CAMPANA,
Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI, Cathy COGNETTI-
TURCHINI, Anna Maria COLOMBANI, Frédérique DENSARI, Muriel  FAGNI, Petru
Antone FILIPPI,  Lisa FRANCISCI,  Eveline GALLONI D'ISTRIA, Pierre GHIONGA,
Jean-Charles GIABICONI, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN,
Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Sandra
MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Georges  MELA,  Jean-Martin
MONDOLONI, Paula MOSCA, Jean-Paul PANZANI, Marie-Anne PIERI, Véronique
PIETRI,  Antoine  POLI,  Pierre  POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI
BORGO,  Paul  QUASTANA,  Jean-Michel  SAVELLI,  François  SORBA,  Charlotte
TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Félix ACQUAVIVA à Mme Juliette PONZEVERA
Mme Vanina BORROMEI à M. Jean-Christophe ANGELINI
Mme Valérie BOZZI à M. Pierre GHIONGA
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean-Paul PANZANI
M. Romain COLONNA à Mme Danielle ANTONINI
Mme Christelle COMBETTE à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
Mme Santa DUVAL à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
M. Ghjuvan'Santu LE MAO à M. Hyacinthe VANNI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS à Mme Frédérique DENSARI
Mme Nadine NIVAGGIONI à Mme Vannina CHIARELLI-LUZI
Mme Chantal PEDINIELLI à Mme Marie-Anne PIERI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Louis POZZO DI BORGO
M. Joseph SAVELLI à Mme Muriel FAGNI
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M. Jean-Louis SEATELLI à Mme Charlotte TERRIGHI
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI

ETAIT ABSENTE  :  Mme 

Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L.  4421-1  à  L.  4426-1  et  R.  4425-1  à
D. 4425-53

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017
portant adoption du plan de lutte contre la précarité et la pauvreté,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 21/021 AC de l’Assemblée de Corse du 25 février 2021
approuvant les plans d’action égalité Femmes-Hommes 2021-2023,

VU    la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
portant  approbation du budget  primitif  de la  Collectivité  de Corse pour
l’exercice 2021,
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VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU   le  tableau d’échéancier  des crédits de paiement annexé au rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion
Sociale et de la Santé,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (62) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA, Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean  BIANCUCCI, Didier  BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,  Vanina  BORROMEI,
Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise
CAMPANA,  Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS,  Vannina CHIARELLI-LUZI,  Cathy
COGNETTI-TURCHINI,  Anna  Maria  COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone
FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA, Pierre  GHIONGA,  Jean-
Charles  GIABICONI,  Pierre  GUIDONI,  Xavier  LACOMBE,  Vanina  LE  BOMIN,
Ghjuvan’Santu LE MAO, Don Joseph LUCCIONI, Jean-Jacques LUCCHINI, Saveriu
LUCIANI, Laurent MARCANGELI, Sandra MARCHETTI,  Marie-Thérèse MARIOTTI,
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges MELA,  Jean-Martin MONDOLONI, Paula
MOSCA,  Nadine NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-
Anne PIERI,  Véronique PIETRI,  Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA,
Louis POZZO DI BORGO,  Paul QUASTANA,  Anne-Laure SANTUCCI,  Jean-Michel
SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  François  SORBA,  Charlotte
TERRIGHI, Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER : 

APPROUVE le rapport du Président du Conseil exécutif de Corse intitulé
« mise en place de dispositifs  visant  à lutter  contre la  précarité  menstruelle  des
jeunes en Corse », joint à la présente délibération.

ARTICLE 2 : 

APPROUVE l’approche  globale  proposée  par  les  directions
opérationnelles à savoir :

- Une campagne de prévention pour lutter contre la précarité menstruelle ;

3

Recueil publié le 30 novembre 2021

103



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20211118-0108861-DE-1-1 Reçu le 25/11/21

- La valorisation de l’usage de produits bio et leur bonne utilisation sans risque ;
- Le soutien de projets expérimentaux autour de projets éducatifs ;
- La mise en place d’un groupe de travail spécifiquement dédié.

ARTICLE 3 :

 AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à signer toutes les
pièces  réglementaires  (conventions  attributives  de  subvention,  conventions
d’application,  avenants,  arrêtés,  invitations…)  relatives  à  la  mise  en  œuvre  de
dispositifs visant à lutter contre la précarité menstruelle des jeunes en Corse ».

ARTICLE 4 :  

APPROUVE le projet porté par la Cité technique de Montesoru :

« Non à la précarité menstruelle ! Changeons les règles dans notre lycée ».

ARTICLE 5 :        

 DECIDE de répartir ainsi qu’il suit les crédits inscrits à la rubrique : 

ORIGINE : BP 2021                                      
PROGRAMME 4116 « Accompagnement éducatif territorial »

MONTANT DISPONIBLE :                                                               183 840,92 Euros

MONTANT AFFECTE :                                                                        4 607,76 Euros
Cité technique de Montesoru - Lycée Paul Vincensini
Projet Educatif de Lutte contre la précarité menstruelle

DISPONIBLE A NOUVEAU :                                                           179 233,16 Euros

ARTICLE 6 : 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 18 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/191 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LE FINANCEMENT DES REVALORISATIONS SALARIALES 
DES PROFESSIONNELS DU SECTEUR DE L'AIDE À DOMICILE INTERVENANT

AUPRÈS DES PERSONNES ÂGÉES ET EN SITUATION DE HANDICAP 
 

CHÌ APPROVA U FINANZIAMENTU DI U MIGLIURAMENTU DI E RETRIBUZIONE
IN U SETTORE DI L'AIUTU CASANU CHÌ S'OCCUPA DI L'ANZIANI 

È I SVANTAGHJATI

SEANCE DU 18 NOVEMBRE 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  dix huit novembre,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Danielle ANTONINI, Jean-Baptiste ARENA, Véronique
ARRIGHI, Serena BATTESTINI,  Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Didier
BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,  Marie-Claude  BRANCA,  Françoise  CAMPANA,
Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI, Cathy COGNETTI-
TURCHINI, Anna Maria COLOMBANI, Frédérique DENSARI, Muriel  FAGNI, Petru
Antone FILIPPI,  Lisa FRANCISCI,  Eveline GALLONI D'ISTRIA, Pierre GHIONGA,
Jean-Charles GIABICONI, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN,
Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Sandra
MARCHETTI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette
PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Paul QUASTANA, Jean-Michel SAVELLI,
François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Félix ACQUAVIVA à Mme Juliette PONZEVERA
Mme Vanina BORROMEI à M. Jean-Christophe ANGELINI
Mme Valérie BOZZI à M. Pierre GHIONGA
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean-Paul PANZANI
M. Romain COLONNA à Mme Danielle ANTONINI
Mme Christelle COMBETTE à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
Mme Santa DUVAL à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
M. Ghjuvan'Santu LE MAO à M. Hyacinthe VANNI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Chantal PEDINIELLI à Mme Marie-Anne PIERI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Louis POZZO DI BORGO
M. Joseph SAVELLI à Mme Muriel FAGNI
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M. Jean-Louis SEATELLI à Mme Charlotte TERRIGHI
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI

ETAIT ABSENTE  :  Mme 

Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie,  et
notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à D. 4425-53,

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), et particulièrement les articles
L. 312-1 I-6°, R. 232-9, D. 312-6 et suivants, R. 314-56 et suivants, L. 133-2 et
suivants et L. 313-13 et suivants, 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au
Vieillissement (ASV) et ses orientations stratégiques sur la refondation de l’aide à
domicile, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,

VU l’article 47 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la
sécurité sociale pour 2021, 

VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses  dispositions  de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des
services d'aide et d'accompagnement à domicile (SAAD), 

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU le  décret n° 2021-1155 du 6 septembre 2021 relatif à l’aide aux départements
versée par  la  CNSA en application  de l’article  47 de la  loi  n° 2020-1576 du
14 décembre 2020 (LFSS 2021), 

VU l’arrêté du 21 juin 2021 portant agrément de l’avenant n° 43/2020, 
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VU l’arrêté  du  28  juillet  2021  portant  extension  de  l’avenant  43/2020  de  la
Convention Collective BAD, 

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 adoptant
le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse, 

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021 portant
approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021, 

VU la délibération n° 21/118 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021 portant
adoption du règlement intérieur de l’Assemblée de Corse, 

VU la  délibération  n°  21/119  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des  séances
publiques de l’Assemblée de Corse,

VU l’avenant n° 43/2020 du 26 février 2020 et son avenant n° 1 du 21 janvier 2021
conclu dans le cadre de la Convention Collective BAD, 

VU le règlement des aides et des actions sociales et médico-sociales de Corse 2021,

CONSIDERANT l’engagement de l’Etat à compenser une partie des coûts (70 % en 2021 et
50 % à compter  de 2022)  directement  supportés  par  les  départements  et  la
Collectivité  de  Corse,  consécutivement  à  la  conclusion  de  conventions  ou
accords de travail de branche en matière de revalorisations des rémunérations
des  salariés  des  services  d’aide  et  d’accompagnement  à  domicile  (SAAD)
prestataires exerçant leur activité en direction des personnes âgées et personnes
handicapées (APA/PCH/Aide-ménagère légale), 

CONSIDERANT qu’il  convient  de  fixer  par  délibération  de  l’Assemblée  de  Corse,  les
modalités de mise en œuvre et de financement des revalorisations salariales, en
application de l’avenant 43 de la convention collective de la branche de l’aide à
domicile, 

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

VU l’avis n° 2021-61 du Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de
Corse, en date du 16 novembre 2021,

SUR rapport de la Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion Sociale et
de la Santé,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (62) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA, Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-Baptiste
ARENA, Véronique  ARRIGHI,  Serena  BATTESTINI, Paul-Félix  BENEDETTI, Jean
BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Vanina BORROMEI,  Valérie BOZZI,
Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène
CASANOVA-SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI, Cathy COGNETTI-TURCHINI, Anna Maria
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COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Santa
DUVAL, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI D’ISTRIA,
Pierre GHIONGA, Jean-Charles GIABICONI, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Vanina LE
BOMIN, Ghjuvan’Santu LE MAO, Don Joseph LUCCIONI, Jean-Jacques LUCCHINI, Saveriu
LUCIANI, Laurent MARCANGELI, Sandra MARCHETTI,  Marie-Thérèse MARIOTTI,  Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Paula  MOSCA,
Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,
Véronique  PIETRI,  Antoine  POLI,  Pierre  POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI
BORGO,  Paul  QUASTANA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph
SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  François  SORBA,  Charlotte  TERRIGHI,  Julia  TIBERI,
Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER : 

APPROUVE les revalorisations salariales des professionnels du secteur de l’aide
à domicile en Corse, intervenant auprès des personnes âgées et en situation de handicap,
dont  les employeurs sont  adhérents à la convention collective de la branche de l’aide à
domicile, en application de l’avenant 43. 

ARTICLE 2 : 

APPROUVE le  montant  desdites  revalorisations  salariales  à  hauteur  de
1 528 140,02  €  pour  la  période  du  1er octobre  2021  au  31  décembre  2021,  avec  une
imputation des dépenses au sein du programme 5131 du budget de la Collectivité de Corse. 

ARTICLE 3 : 

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à procéder à la répartition
de l’enveloppe  de 1  528  140,02 €  dédiée  au financement  des  revalorisations  salariales
issues de l’avenant 43, auprès des dix services d’aide à domicile adhérents à la convention
collective de la branche de l’aide à domicile, en fonction des surcoûts réels de la manière
suivante : 

SAAD 
Nombre de salariés 

concernés par l’avenant 
43  (2021) 

Impact financier de 
l’application de 

l’avenant 43 pour la 
période octobre à 

décembre 2021  

Augmentation mensuelle moyenne 
du salaire / employé en 2021 

ACPA 82 39 846,83 € 161,98 € 
ADMR 2A 576 472 286,75 € 273,31 € 
ADMR2B 746 502 605,88 € 224,58 € 
CAP 321 230 531,06 € 239,39 € 
I CAPI BIANCHI 36 30 343,00 € 280,95 € 
PER 'ELLI 25 11 252,58 € 150,03 € 
UMCS 10 6 341,85 € 211,40 € 
AMAPA/AVEC 218 195 120,47 € 298,35 € 
STELLA AIDE AUX FAMILLES 24 15 538,00 € 215,81 € 
SCD 35 24 273,60 € 231,18 € 
TOTAL/MOYENNE 2073 1 528 140,02 € 245,72 € 

 

ARTICLE 4 : 

PREND ACTE du versement d’une  aide  financière par la  Caisse  Nationale de
Solidarité pour l’Autonomie à la Collectivité de Corse, afin de compenser, à hauteur de 70 %
en 2021 et 50 % à compter de 2022, le surcoût lié aux revalorisations salariales issues de
l’avenant 43 de la convention collective de la branche de l’aide à domicile. 

Au titre de 2021, le montant plafond de l’aide financière versée par la CNSA est
fixé à hauteur de 1 453 966,47 €, dans la limite de 70 % du coût total. 
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ARTICLE 5 : 

AUTORISE le Président du Conseil exécutif  de Corse  à signer l’ensemble des
actes à venir (conventions, arrêtés, avenants …) et à procéder à la répartition des crédits
dédiés à la revalorisation des salaires du secteur de l’aide à domicile issue de l’avenant 43 à
compter de 2022 dans le cadre de la procédure de tarification annuelle des établissements
et services médico-sociaux. 

ARTICLE   6 :

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse. 

Aiacciu, le 18 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/192 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

ADOPTANT LE BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE
POUR L'EXERCICE 2021 

 
ADUTTENDU U BUGHJETTU SUPPLIMINTARIU DI A CULLITTIVITÀ DI CORSICA

PAR L'ASARCIZIU 2021

SEANCE DU 18 NOVEMBRE 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  dix huit novembre,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Marie-Claude BRANCA,
Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-
LUZI, Cathy COGNETTI-TURCHINI, Anna Maria COLOMBANI, Romain COLONNA,
Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,
Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Pierre
GUIDONI,  Xavier  LACOMBE,  Vanina  LE  BOMIN,  Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don
Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse
MARIOTTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Jean-Martin
MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Chantal
PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine  POLI,  Pierre  POLI,
Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO DI  BORGO,  Paul  QUASTANA,  Jean-Michel
SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  François  SORBA,  Charlotte  TERRIGHI,  Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Jean-Christophe ANGELINI
Mme Valérie BOZZI à M. Pierre GHIONGA
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean-Paul PANZANI
Mme Christelle COMBETTE à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
Mme Santa DUVAL à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
M. Ghjuvan'Santu LE MAO à M. Hyacinthe VANNI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Louis POZZO DI BORGO
M. Joseph SAVELLI à Mme Muriel FAGNI
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI
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ETAIT ABSENTE  :  Mme 

Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, titre IV, IVème partie,

VU l'instruction budgétaire et comptable M57,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,

VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses  dispositions  de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du  30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021 portant
adoption du budget primitif de la Collectivité de Corse pour 2021,

VU la  délibération  n°  21/119  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des  séances
publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la  délibération n° 21/137  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  23  juillet  2021
approuvant le compte de gestion de la Collectivité de Corse pour 2020,

VU la  délibération n° 21/138  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  23  juillet  2021
approuvant le Compte Administratif de la Collectivité de Corse pour 2020,

SUR  rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse amendé,

VU l’avis n° 2021-57 du Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de
Corse, en date du 16 novembre 2021,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

2

Recueil publié le 30 novembre 2021

111



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20211118-0108832-DE-1-1 Reçu le 23/11/21

À la majorité,

Ont voté POUR (38) : Mmes et MM. 

Jean-Félix ACQUAVIVA, Danielle ANTONINI,  Jean-Baptiste ARENA,  Véronique ARRIGHI,
Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Jean-Marc BORRI, Marie-
Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène
CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Anna  Maria  COLOMBANI,  Romain
COLONNA, Frédérique DENSARI, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI,
Eveline  GALLONI  D’ISTRIA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Ghjuvan’Santu  LE  MAO,  Don
Joseph  LUCCIONI,  Jean-Jacques  LUCCHINI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS,  Paula  MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Véronique
PIETRI,  Juliette PONZEVERA, Louis  POZZO DI BORGO,  Paul  QUASTANA,  Anne-Laure
SANTUCCI, Joseph SAVELLI, François SORBA, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

Ont voté CONTRE (16) : Mmes et MM. 

Didier BICCHIERAY, Valérie BOZZI, Cathy COGNETTI-TURCHINI, Christelle COMBETTE,
Santa DUVAL, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Laurent MARCANGELI, Marie-Thérèse
MARIOTTI, Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne
PIERI, Jean-Michel SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, Charlotte TERRIGHI

N’ont pas pris part au vote (8) : Mmes et MM. 

Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Pierre  GHIONGA,  Vanina  LE  BOMIN,
Saveriu LUCIANI, Antoine POLI, Pierre POLI, Julia TIBERI

ARTICLE PREMIER : 

PRECISE que les résultats du budget principal de l’exercice 2020 sont repris au
budget supplémentaire :

- un excédent de la section de fonctionnement de 89 644,021,01 €.
- un déficit de la section d’investissement de 59 566 916,67 €.

PRECISE que le compte administratif présente, au bilan de l’exercice 2020, un
excédent global de clôture de 30 077 104,34 €.

PROPOSE  que l’excédent de fonctionnement soit affecté au financement de la
section d’investissement pour un montant de 59 566 916,67 € inscrit  au compte 1068 du
chapitre 922.

ARTICLE   2 : 

PROPOSE d’inscrire  le  résultat  excédentaire  résiduel,  soit
30 077 104,34 €, en excédent de fonctionnement reporté 002.

ARTICLE 3 :

ADOPTE  le Budget Supplémentaire de la Collectivité de Corse pour l’exercice
2021,  tel  qu’il  s’établit  à travers les dispositions ci-après et  les documents annexés à la
présente (rapport de présentation, document comptable, délibération de programme) :
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ADOPTE, au niveau des autorisations :

 un  montant  des  autorisations  de  programme  ouvertes  sur  la  section
d’investissement s’élevant à 128 621 379 € ;

 un montant des autorisations d’engagement s’établissant à  7 625 812 €
détaillés dans la délibération de programme.

ARTICLE 4 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse :

 à recourir au titre de l’année 2021 à l’emprunt dans la limite des crédits
ouverts au chapitre 923, soit 130 517 212,31 €. 

ARTICLE   5 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 18 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/193 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

ADOPTANT LE BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DU LABORATOIRE D'ANALYSES
DU CISMONTE 2021 

 
ADUTTENDU U BUGHJETTU SUPPLEMENTARE DI U LABURATORIU D'ANALISI

DI U CISMONTE 2021

SEANCE DU 18 NOVEMBRE 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  dix huit novembre,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Marie-Claude BRANCA,
Françoise  CAMPANA,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,
Anna Maria COLOMBANI, Romain COLONNA, Frédérique DENSARI, Muriel FAGNI,
Petru  Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre
GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Pierre  GUIDONI,  Vanina  LE  BOMIN,
Ghjuvan'Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph LUCCIONI, Saveriu
LUCIANI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine
NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,
Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO
DI  BORGO,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,
François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Jean-Christophe ANGELINI
Mme Valérie BOZZI à M. Pierre GHIONGA
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean-Paul PANZANI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Eveline GALLONI D'ISTRIA
Mme Christelle COMBETTE à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
Mme Santa DUVAL à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
M. Xavier LACOMBE à Mme Chantal PEDINIELLI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Louis POZZO DI BORGO
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI

1

Recueil publié le 30 novembre 2021

114



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20211118-0108048-DE-1-1 Reçu le 23/11/21

ETAIT ABSENTE  :  Mme 

Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,
IVème partie, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la circulaire du 24 août 2020 NOR : TERB2020217C relative au traitement
budgétaire et comptable des dépenses des collectivités territoriales et de
leurs groupements visant à adapter temporairement le cadre budgétaire et
comptable des collectivités (COVID-19),

VU l'instruction budgétaire et comptable M57,

VU la délibération n° 18/011 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier 2018
décidant le maintien et la création des budgets annexes,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 21/051 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
portant  approbation  du  budget  primitif  2021  du  budget  annexe  du
Laboratoire de la Haute-Corse de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
portant adoption du budget primitif de la Collectivité de Corse pour 2021,
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VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la délibération n° 21/140 AC de l’Assemblée de Corse du 23 juillet 2021
prenant  acte  du  compte  de  gestion  du  budget  annexe  du  laboratoire
d’analyses du Cismonte pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 21/142 AC de l’Assemblée de Corse du 23 juillet 2021
portant adoption du Compte Administratif du budget annexe du laboratoire
d’analyses du Cismonte pour 2020,

VU l’avis  préalable  du  Payeur  de  Corse,  en  date  28  septembre  2020
concernant  la  reprise  de  l’excédent  d’investissement  en  section  de
fonctionnement  au  titre  de  l’exercice  2020  du  budget  annexe  du
laboratoire  d’analyses de  Haute-Corse  conformément  aux  modalités
d’application de la Circulaire du 24 août 2020 NOR : TERB2020217C,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (32) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Danielle  ANTONINI,  Véronique  ARRIGHI,  Jean
BIANCUCCI,  Jean-Marc  BORRI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,
Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Anna  Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA,  Jean-Charles
GIABICONI,  Ghjuvan’Santu  LE  MAO,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Jean-Jacques
LUCCHINI,  Sandra MARCHETTI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Paula MOSCA,
Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI
BORGO,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Joseph  SAVELLI,  François  SORBA,  Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

Se sont abstenus (17) : Mmes et MM. 

Didier  BICCHIERAY,  Valérie  BOZZI,  Cathy COGNETTI-TURCHINI,  Christelle
COMBETTE, Santa DUVAL, Pierre GHIONGA, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE,
Laurent  MARCANGELI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Georges  MELA,  Jean-Martin
MONDOLONI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Jean-Michel SAVELLI, Jean-
Louis SEATELLI, Charlotte TERRIGHI

N’ont pas pris part au vote (13) : Mmes et MM. 

Jean-Christophe ANGELINI, Jean-Baptiste ARENA, Serena BATTESTINI, Paul-Félix
BENEDETTI,  Vanina  BORROMEI,  Marie-Claude  BRANCA,  Vanina  LE  BOMIN,
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Saveriu LUCIANI, Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, Paul QUASTANA,
Julia TIBERI

ARTICLE PREMIER : 

PRECISE que  les  résultats  de  l’exercice  2020  sont  repris  au  budget
supplémentaire :

- Résultat de fonctionnement :   7 996,15 €
- Résultat d’investissement : 17 003,85 €
- Restes à réaliser :                    - 25 000,00 € (dépenses)
- Solde d’investissement :           - 7 996,15 €

PROPOSE que l’excédent de fonctionnement soit affecté au financement
de la  section d’investissement  pour  un montant  de  7 996,15 € inscrit  au compte
1068, chapitre 922.

ARTICLE 2 :

ADOPTE le Budget Supplémentaire du Laboratoire d’analyses Cismonte
pour l’exercice 2021, tel qu’il s’établit à travers les dispositions ci-après :

BS 2021 Fonctionnement en € Investissement en €
 Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Opérations réelles 0.00 0.00 25 000,00 7 996,15
Ventilées 25 000,00 7 996,15

Non ventilées
Opération d'ordre 0.00 0.00 0.00 0.00

Opération d'amortissement
 Virement de section

001 Solde d'exécution n-1 17 003,85
Résultat reporté 002 0.00
Total 0.00 0.00 25 000,00 25 000,00
Total général Dépenses 25 000,00 Recettes 25 000,00

ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 18 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/194 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

ADOPTANT LE BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DU LABORATOIRE D'ANALYSES
DU PUMONTI 2021 

 
ADUTTENDU U BUGHJETTU SUPPLIMINTARIU DI U LABURATORIU D'ANALISI

DI U PUMONTI 2021

SEANCE DU 18 NOVEMBRE 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  dix huit novembre,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Marie-Claude BRANCA,
Françoise  CAMPANA,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,
Anna Maria COLOMBANI, Romain COLONNA, Frédérique DENSARI, Muriel FAGNI,
Petru  Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre
GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Pierre  GUIDONI,  Vanina  LE  BOMIN,
Ghjuvan'Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph LUCCIONI, Saveriu
LUCIANI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine
NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,
Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO
DI  BORGO,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,
François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Jean-Christophe ANGELINI
Mme Valérie BOZZI à M. Pierre GHIONGA
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean-Paul PANZANI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Eveline GALLONI D'ISTRIA
Mme Christelle COMBETTE à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
Mme Santa DUVAL à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
M. Xavier LACOMBE à Mme Chantal PEDINIELLI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Louis POZZO DI BORGO
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI
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ETAIT ABSENTE  :  Mme 

Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU l'instruction budgétaire et comptable M57,

VU la délibération n° 18/011 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier 2018
décidant le maintien et la création des budgets annexes,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 21/050 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
portant  approbation  du  budget  primitif  2021  du  budget  annexe  du
laboratoire d’analyses du Pumonti de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
portant adoption du budget primitif de la Collectivité de Corse pour 2021,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,
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VU la délibération n° 21/139 AC de l’Assemblée de Corse du 23 juillet 2021
prenant  acte  du  compte  de  gestion  du  budget  annexe  du  laboratoire
d’analyses du Pumonti pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 21/141 AC de l’Assemblée de Corse du 23 juillet 2021
portant adoption du Compte Administratif du budget annexe du laboratoire
d’analyses du Pumonti pour 2020,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (32) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Danielle  ANTONINI,  Véronique  ARRIGHI,  Jean
BIANCUCCI,  Jean-Marc  BORRI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,
Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Anna  Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Lisa
FRANCISCI,  Petru  Antone  FILIPPI,   Eveline  GALLONI  D’ISTRIA,  Jean-Charles
GIABICONI,  Ghjuvan’Santu  LE  MAO,  Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph
LUCCIONI, Sandra MARCHETTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Paula MOSCA,
Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI
BORGO,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Joseph  SAVELLI,  François  SORBA,  Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

Se sont abstenus (17) : Mmes et MM.

Didier  BICCHIERAY,  Valérie  BOZZI,  Cathy COGNETTI-TURCHINI,  Christelle
COMBETTE, Santa DUVAL, Pierre GHIONGA, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE,
Laurent  MARCANGELI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Georges  MELA,  Jean-Martin
MONDOLONI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Jean-Michel SAVELLI, Jean-
Louis SEATELLI, Charlotte TERRIGHI 
 
N’ont pas pris part au vote (13) : MMES et MM. 

Jean-Christophe ANGELINI, Jean-Baptiste ARENA, Serena BATTESTINI, Paul-Félix
BENEDETTI,  Vanina  BORROMEI,  Marie-Claude  BRANCA,  Vanina  LE  BOMIN,
Saveriu LUCIANI, Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, Paul QUASTANA,
Julia TIBERI

ARTICLE PREMIER : 

PRECISE que  les  résultats  de  l’exercice  2020  sont  repris  au  budget
supplémentaire :

-Résultat de la section de fonctionnement : - 79 932,24 €
-Solde d’exécution de la section d’investissement : 79 932,24 €
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-Résultat des comptes du laboratoire d’analyses du Pumonti est de 0 €

ARTICLE 2 :

ADOPTE le Budget Supplémentaire du Laboratoire d’analyses du Pumonti
pour l’exercice 2021, tel qu’il s’établit à travers les dispositions ci-après :

BS 2021 Fonctionnement en € Investissement en €
 Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Opérations réelles 0,00 5 186,24 5 186,24 0,00
Ventilées 5 186,24 5 186,24

Non ventilées
Opération d'ordre - 74 746,00 0 0 - 74 746,00

Opération d'amortissement
 Virement de section -  74 746,00 - 74 746,00

001 Solde d'exécution n-1 79 932,24
Résultat reporté 002 79 932,24 0
Total 5 186,24 5 186,24 5 186,24 5 186,24

Total général Dépenses 10 372,48 Recettes 10 372,48

ARTICLE 3 :

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs
de la Collectivité de Corse. 

Aiacciu, le 18 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/195 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

ADOPTANT LE RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER DE LA
COLLECTIVITÉ DE CORSE 

 
ADUTTENDU U RIGULAMENTU BUGHJITTARIU È FINANZIARIU DI A

CULLITTIVITÀ DI CORSICA

SEANCE DU 18 NOVEMBRE 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  dix huit novembre,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Marie-Claude BRANCA,
Françoise  CAMPANA,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,
Anna Maria COLOMBANI, Romain COLONNA, Frédérique DENSARI, Muriel FAGNI,
Petru  Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre
GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Pierre  GUIDONI,  Vanina  LE  BOMIN,
Ghjuvan'Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph LUCCIONI, Saveriu
LUCIANI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine
NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,
Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO
DI  BORGO,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,
François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Jean-Christophe ANGELINI
Mme Valérie BOZZI à M. Pierre GHIONGA
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean-Paul PANZANI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Eveline GALLONI D'ISTRIA
Mme Christelle COMBETTE à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
Mme Santa DUVAL à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
M. Xavier LACOMBE à Mme Chantal PEDINIELLI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Louis POZZO DI BORGO
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI
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ETAIT ABSENTE  :  Mme 

Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment son article L. 4425-10,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU l’arrêté du 17 décembre 2020 relatif à l'instruction budgétaire et comptable
M 57 applicable aux collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à
leurs établissements publics administratifs,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse, 

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (38) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Danielle  ANTONINI,  Jean-Baptiste  ARENA,  Véronique
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ARRIGHI,  Serena BATTESTINI,  Paul-Félix BENEDETTI,  Jean BIANCUCCI, Jean-
Marc  BORRI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise
CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Anna
Maria COLOMBANI, Romain COLONNA, Frédérique DENSARI, Muriel FAGNI, Petru
Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA,  Jean-Charles
GIABICONI,  Ghjuvan’Santu  LE  MAO,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Jean-Jacques
LUCCHINI,  Sandra MARCHETTI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Paula MOSCA,
Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Véronique  PIETRI,  Juliette
PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Paul QUASTANA, Anne-Laure SANTUCCI,
Joseph SAVELLI, François SORBA, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

N’ont pas pris part au vote (24) : Mmes et MM. 

Jean-Christophe  ANGELINI,  Didier  BICCHIERAY,  Vanina  BORROMEI,  Valérie
BOZZI, Cathy COGNETTI-TURCHINI, Christelle COMBETTE, Santa DUVAL, Pierre
GHIONGA,  Pierre  GUIDONI,  Xavier  LACOMBE,  Vanina  LE  BOMIN,  Saveriu
LUCIANI, Laurent MARCANGELI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Georges MELA, Jean-
Martin MONDOLONI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Antoine POLI, Pierre
POLI,  Jean-Michel  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  Charlotte  TERRIGHI,  Julia
TIBERI

ARTICLE PREMIER :

ADOPTE le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,
tel qu’il figure en annexe de la présente délibération.
 
ARTICLE 2 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 18 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/196 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PORTANT CONSTITUTION DE PROVISIONS 
AU BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2021 

 
CHÌ PORTA CUSTITUZIONE DI PRUVISIONE 

À U BUGETTU SUPPLEMENTARE 2021

SEANCE DU 18 NOVEMBRE 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  dix huit novembre,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Marie-Claude BRANCA,
Françoise  CAMPANA,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,
Anna Maria COLOMBANI, Romain COLONNA, Frédérique DENSARI, Muriel FAGNI,
Petru  Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre
GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Pierre  GUIDONI,  Vanina  LE  BOMIN,
Ghjuvan'Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph LUCCIONI, Saveriu
LUCIANI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine
NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,
Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO
DI  BORGO,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,
François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Jean-Christophe ANGELINI
Mme Valérie BOZZI à M. Pierre GHIONGA
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean-Paul PANZANI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Eveline GALLONI D'ISTRIA
Mme Christelle COMBETTE à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
Mme Santa DUVAL à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
M. Xavier LACOMBE à Mme Chantal PEDINIELLI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Louis POZZO DI BORGO
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI
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ETAIT ABSENTE  :  Mme 

Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment les articles L. 4425-29 et D. 4425-35 rendant obligatoire la
constitution de provisions pour risques à hauteur du risque,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040 du  5  août 2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU l'instruction budgétaire et comptable M57,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
portant  adoption  du  budget  primitif  de  la  Collectivité  de  Corse  pour
l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la délibération n° 21/137 AC de l’Assemblée de Corse du 23 juillet 2021
approuvant le compte de gestion de la Collectivité de Corse pour 2020,

VU la délibération n° 21/138 AC de l’Assemblée de Corse du 23 juillet 2021
approuvant le Compte Administratif de la Collectivité de Corse pour 2020,

VU la  délibération n°  21/192 AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
18 novembre 2021 approuvant le budget supplémentaire de la Collectivité
de Corse pour l’exercice 2021,
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VU la  délibération n°  21/195  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du
18 novembre 2021 portant adoption du règlement budgétaire et financier
de la Collectivité de Corse,

VU le  recensement  complémentaire  des  charges  et  risques  contentieux
résultant de plusieurs recours indemnitaires introduits à l’encontre de la
Collectivité de Corse (ci-après),

VU les  provisions préalablement  constituées,  ainsi  que l’évaluation  de leur
degré  de  probabilité  de  survenance,  qui  implique  une  constitution  de
provisions totale à hauteur de 532 396 € (liste détaillée jointe),

VU que ces montants feront l’objet d’un réajustement annuel en application
des dispositions citées infra en fonction de l’évolution du risque,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

VU l’avis  n°  2021-58 du  Conseil  Economique,  Social,  Environnemental  et
Culturel de Corse, en date du 16 novembre 2021,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A la majorité,

Ont voté POUR (32) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Danielle  ANTONINI,  Véronique  ARRIGHI,  Jean
BIANCUCCI,  Jean-Marc  BORRI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,
Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Anna  Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Lisa
FRANCISCI,  Petru  Antone  FILIPPI,   Eveline  GALLONI  D’ISTRIA,  Jean-Charles
GIABICONI,  Ghjuvan’Santu  LE  MAO,  Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph
LUCCIONI, Sandra MARCHETTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Paula MOSCA,
Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI
BORGO,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Joseph  SAVELLI,  François  SORBA,  Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

Ont Voté CONTRE (17) : Mmes et MM.

Didier  BICCHIERAY,  Valérie  BOZZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Christelle
COMBETTE, Santa DUVAL, Pierre GHIONGA, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE,
Laurent  MARCANGELI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Georges  MELA,  Jean-Martin
MONDOLONI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Jean-Michel SAVELLI, Jean-
Louis SEATELLI, Charlotte TERRIGHI 

N’ont pas pris part au vote (13) : Mmes et MM. 

Jean-Christophe ANGELINI, Jean-Baptiste ARENA, Serena BATTESTINI, Paul-Félix
BENEDETTI,  Vanina  BORROMEI,  Marie-Claude  BRANCA,  Vanina  LE  BOMIN,
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Saveriu LUCIANI, Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, Paul QUASTANA,
Julia TIBERI

ARTICLE PREMIER :

AUTORISE, au titre du budget supplémentaire 2021, la constitution des
provisions  afférentes  pour  l’ensemble  des  contentieux  d’un  montant  total  de
532 396 € sur les comptes 6815 « Dotations aux provisions pour risques et charges
de fonctionnement, et 945 « provisions et autres opérations mixtes » comme figurant
sur le tableau ci-dessous :

PROVISIONS BS 2021
TYPES RECOURS JURIDICTION PRETENTIONS

REQUERANT
Montant retenu

Provisions 
BS 2021

19REC55 Demande annulation
Décision du 3 octobre

2019 CdC portant
résiliation du MP

n° 2017-139 relatif à
l'aménagement de la

traversée de Mora
Dell'Onda Lot n° 1 VRD

TA de Bastia Condamner la Collectivité
de Corse à verser à la

SAS MB Terrassement la
somme de 492 396,67 €

TTC, majorée des intérêts
moratoires, au titre de la
réparation intégrale du

préjudice résultant de la
résiliation du lot n° 1 du

marché public de travaux
d’aménagement de la

traversée de Mora
Dell’Onda

442 396,67 €

19REC56 Demande de
dommages et intérêts -

placement en 1/2
traitement et
disponibilité 

TA de Bastia 50 000,00 € 50 000,00 €

20REC08 Demande de réparation
du préjudice consécutif

à la non-
reconnaissance d’une

maladie professionnelle
à hauteur de 50 000 €

TA de Bastia 50 000,00 € 40 000,00 €

Total 532 396,00 €

ARTICLE   2 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

4

Aiacciu, le 18 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/197 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LES POLITIQUES ET OUTILS D'INGÉNIERIE FINANCIÈRE 
DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE 

 
CHÌ APPROVA E PULITICHE È STRUMENTI D'INGINIERIA FINANZIARIA 

DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA 

SEANCE DU 18 NOVEMBRE 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  dix huit novembre,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  M.  Hyacinthe  VANNI,  Vice-
Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Marie-Claude BRANCA,
Françoise  CAMPANA,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,
Anna Maria COLOMBANI, Romain COLONNA, Frédérique DENSARI, Muriel FAGNI,
Petru  Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre
GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Pierre  GUIDONI,  Vanina  LE  BOMIN,
Ghjuvan'Santu  LE  MAO,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Sandra
MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Georges  MELA,  Jean-Martin
MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Chantal
PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine  POLI,  Pierre  POLI,
Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph
SAVELLI,  François  SORBA,  Charlotte  TERRIGHI,  Hervé  VALDRIGHI,  Hyacinthe
VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Jean-Christophe ANGELINI
Mme Valérie BOZZI à M. Pierre GHIONGA
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean-Paul PANZANI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Eveline GALLONI D'ISTRIA
Mme Christelle COMBETTE à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
Mme Santa DUVAL à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
M. Xavier LACOMBE à Mme Chantal PEDINIELLI
M. Jean-Jacques LUCCHINI à M. Don Joseph LUCCIONI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS à M. Hyacinthe VANNI
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Louis POZZO DI BORGO
M. Jean-Louis SEATELLI à Mme Charlotte TERRIGHI
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Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI

ETAIT ABSENTE  :  Mme 

Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne (TFUE) et
notamment ses articles 107 et 108,

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  Il,  livre  IV,
lVème partie,

VU la  loi  NOTRe  n°  2015-991  du  7  août  2015,  et  notamment  les
dispositions de l’article L. 1511-2-I,

VU la  loi  n°  2020-290 du 23  mars  2020 d'urgence pour  faire  face  à
l'épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation
de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion
de la crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses
dispositions de vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la
continuité du fonctionnement des institutions locales et de l’exercice
des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire,
modifié,

VU la  délibération  n°  92/120  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du
22  octobre  1992  portant  adoption  des  statuts  de  l'Agence  de
Développement Economique de la Corse,

VU la  délibération  n°  93/123  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du
19 novembre 1993 portant modification des statuts de l'Agence de
Développement Economique de la Corse,
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VU la  délibération  n°  99/50  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du
29  avril  1999  portant  modification  de  statuts  de  l'Agence  de
Développement Economique de la Corse,

VU la  délibération  n°  02/427  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du
18 décembre 2002 relative aux agences et offices de la Collectivité
Territoriale  de  Corse  et  portant  modification  des  statuts  de  ces
établissements publics,

VU la  délibération  n°  15/218  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
17 septembre 2015 approuvant le programme opérationnel FEDER -
FSE 2014-2020,

VU la  délibération  n°  16/293  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du
14 décembre 2016 portant adoption du SRDE2i,

VU la  délibération  n°  19/249  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du
25 juillet 2019 approuvant les propositions relatives à la poursuite et
la  consolidation  d’une  politique  d’ingénierie  financière  de  la
Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/119  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
22  juillet  2021  approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de
déroulement des séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la  délibération  n°  21/148  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du
30 septembre 2021 prenant acte du rapport et des propositions en
vue d’une efficacité renforcée des aides et dispositif de l’ADEC,

 VU la  convention  n° 324/SAEU/FEDER  en  date  du  26  juillet  2018
confiant la mise en œuvre et la gestion sous forme de subvention
globale d’une partie du programme opérationnel FEDER-FSE Corse
2014-2020 pour la politique d’ingénierie financière,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

VU l’avis n° 2021-59  du Conseil Economique, Social, Environnemental
et Culturel de Corse, en date du 16 novembre 2021,

SUR rapport  de  la  Commission  du  Développement  Economique,  du
Numérique, de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE
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A l’unanimité,

Ont voté POUR (49) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Danielle  ANTONINI,  Véronique  ARRIGHI,  Jean
BIANCUCCI,  Didier  BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,  Valérie  BOZZI,  Paul-
Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-
SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Anna
Maria COLOMBANI, Romain COLONNA,  Christelle COMBETTE,  Frédérique
DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Lisa  FRANCISCI,  Petru  Antone
FILIPPI,   Eveline  GALLONI  D’ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles
GIABICONI,  Pierre  GUIDONI,  Xavier  LACOMBE,  Ghjuvan’Santu  LE  MAO,
Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Laurent  MARCANGELI,
Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS,  Georges MELA,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Paula  MOSCA,
Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI,  Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne
PIERI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Anne-Laure
SANTUCCI,  Jean-Michel SAVELLI,  Joseph SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI,
François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

Se sont abstenus (13) : Mmes et MM. 

Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean-Baptiste  ARENA,  Serena  BATTESTINI,
Paul-Félix BENEDETTI, Vanina BORROMEI, Marie-Claude BRANCA, Vanina
LE BOMIN, Saveriu LUCIANI, Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI,
Paul QUASTANA, Julia TIBERI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,
joint à la présente délibération.

ARTICLE 2 :

APPROUVE les orientations proposées par le rapport de l’Agence
de  Développement  Economique  de  la  Corse  sur  la  politique  d’ingénierie
financière de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 3 :

APPROUVE l’organisation de FIN’IMPRESE telle que décrite dans
le rapport.

ARTICLE 4 :

DONNE MANDAT au Président du Conseil exécutif de Corse pour
lancer tous marchés publics (sous forme d’appel d’offres) nécessaires à la
mise en œuvre de l’activité des outils de Fin’Imprese.
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ARTICLE 5 :

DONNE MANDAT au Président du Conseil exécutif de Corse pour
procéder à tous actes et  toutes mesures autorisant  la création d’une ligne
budgétaire spécifique « ingénierie financière » au sein du budget de l'action
économique de la Collectivité de Corse, et ce conformément à l’article 55 de la
délibération  n°  16/293  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  portant  adoption  du
Schéma  Régional  de  Développement  Economique, d’Innovation  et
d’Internationalisation (SRDE2I) de la Corse.

ARTICLE 6 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 18 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/198 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LA CRÉATION DE L’ASSOCIATION « BASTIA-CORSICA 2028 »
ET ADOPTANT LES STATUTS CORRESPONDANTS 

 
CHÌ APPROVA A CREAZIONE DI L'ASSOCIU « BASTIA-CORSICA 2028 » 

È CHÌ ADUTTA I STATUTI

SEANCE DU 18 NOVEMBRE 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  dix huit novembre,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Marie-Claude BRANCA,
Françoise  CAMPANA,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,
Anna Maria COLOMBANI, Romain COLONNA, Frédérique DENSARI, Muriel FAGNI,
Petru  Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre
GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Pierre  GUIDONI,  Vanina  LE  BOMIN,
Ghjuvan'Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph LUCCIONI, Sandra
MARCHETTI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine
POLI,  Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Jean-Michel
SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  François  SORBA,  Charlotte
TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Jean-Christophe ANGELINI
Mme Valérie BOZZI à M. Pierre GHIONGA
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean-Paul PANZANI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Eveline GALLONI D'ISTRIA
Mme Christelle COMBETTE à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
Mme Santa DUVAL à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
M. Xavier LACOMBE à Mme Chantal PEDINIELLI
M. Saveriu LUCIANI à M. Pierre POLI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Louis POZZO DI BORGO
Mme Julia TIBERI à M. Pierre POLI
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ETAIT ABSENTE  :  Mme 

Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et l’article 1er  du décret
n° 2001-495 du 6 juin 2001,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la  délibération  n°  17/284  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
17 septembre 2017 approuvant le nouveau cadre de l’action Culturelle et
le nouveau cadre de l’action patrimoniale de la Collectivité Territoriale de
Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la délibération n°  21/192  AC de l’Assemblée de Corse du 18  novembre
2021 portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de
Corse pour l’exercice 2021,
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VU la délibération n°  21/195 AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre
2021 portant  adoption  du  règlement  budgétaire  et  financier  de  la
Collectivité de Corse,

VU le  tableau d’échéancier  des crédits de paiement annexé au rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

VU l’avis  n°  2021-60 du  Conseil  Economique,  Social,  Environnemental  et
Culturel de Corse, en date du 16 novembre 2021,

SUR rapport de la Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion
Sociale et de la Santé,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (62) : Mmes et MM. 

Jean-Félix  ACQUAVIVA, Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean  BIANCUCCI, Didier  BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,  Vanina  BORROMEI,
Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise
CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,
Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Anna  Maria  COLOMBANI,  Romain  COLONNA,
Christelle COMBETTE, Frédérique DENSARI, Santa DUVAL, Muriel  FAGNI, Petru
Antone FILIPPI,  Lisa FRANCISCI,  Eveline GALLONI D’ISTRIA, Pierre GHIONGA,
Jean-Charles GIABICONI,  Pierre GUIDONI,  Xavier LACOMBE,  Vanina LE BOMIN,
Ghjuvan’Santu LE MAO, Don Joseph LUCCIONI, Jean-Jacques LUCCHINI, Saveriu
LUCIANI, Laurent MARCANGELI, Sandra MARCHETTI,  Marie-Thérèse MARIOTTI,
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges MELA,  Jean-Martin MONDOLONI, Paula
MOSCA,  Nadine NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-
Anne PIERI,  Véronique PIETRI,  Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA,
Louis POZZO DI BORGO,  Paul QUASTANA,  Anne-Laure SANTUCCI,  Jean-Michel
SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  François  SORBA,  Charlotte
TERRIGHI, Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

AUTORISE la  participation  de  la  Collectivité  de  Corse  à  l’association
« Bastia-Corsica 2028 - Capitale Européenne de la Culture », en qualité de membre
fondateur, moyennant une cotisation annuelle de 1 000 €.

ARTICLE 2 :

ADOPTE les statuts de l’association dédiée au portage collectif du projet
de candidature « Bastia-Corsica 2028 » tels qu’ils sont joints en annexe, 
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DONNE mandat au Président du Conseil exécutif de Corse pour les signer
et 

AUTORISE le Président du Conseil exécutif  de Corse  à effectuer toutes
les démarches nécessaires. 

ARTICLE 3 :

DECIDE D’AFFECTER les crédits suivants :

ORIGINE : BP 2021 PROGRAMME : 4423 - FONCTIONNEMENT

MONTANT DISPONIBLE : ………………………… ………………....1 551 792,14 €

Adhésion 2021 à l’Association « Bastia-Cultura 2028 » Capitale européenne de la
culture…………………………………………………………………………..1 000,00 €

Fonctionnement de l’Association « Bastia-Cultura 2028 » Capitale européenne de la
culture ………………………………………………….……………..……...10 000,00 €

MONTANT AFFECTE……………………………………………………….11 000,00 €

DISPONIBLE A NOUVEAU..............................................................1 540 792,14 €

ARTICLE 4 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 18 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/199 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PORTANT MODIFICATION DES DÉSIGNATIONS DES REPRÉSENTANTS 
DE L’ASSEMBLÉE DE CORSE AU SEIN DE DIVERS ORGANISMES 

 
CHÌ PORTA MUDIFICAZIONE DI E DESIGNAZIONE DI I RAPRISENTANTI 

DI L'ASSEMBLEA DI CORSICA IN VARII URGANISIMI

SEANCE DU 18 NOVEMBRE 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  dix huit novembre,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Marie-Claude BRANCA,
Françoise  CAMPANA,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,
Anna Maria COLOMBANI, Romain COLONNA, Frédérique DENSARI, Muriel FAGNI,
Petru  Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre
GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Pierre  GUIDONI,  Vanina  LE  BOMIN,
Ghjuvan'Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph LUCCIONI, Sandra
MARCHETTI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine
POLI,  Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Jean-Michel
SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  François  SORBA,  Charlotte
TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Jean-Christophe ANGELINI
Mme Valérie BOZZI à M. Pierre GHIONGA
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean-Paul PANZANI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Eveline GALLONI D'ISTRIA
Mme Christelle COMBETTE à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
Mme Santa DUVAL à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
M. Xavier LACOMBE à Mme Chantal PEDINIELLI
M. Saveriu LUCIANI à M. Pierre POLI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Louis POZZO DI BORGO
Mme Julia TIBERI à M. Pierre POLI
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ETAIT ABSENTE  :  Mme 

Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU le règlement intérieur de l’Assemblée de Corse et son article 68,

VU la délibération n° 21/119 AC  de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la  délibération  n°  21/165  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
30  septembre  2021  prenant  acte  de  la  modification  de  la  délibération
portant désignation des représentants de l’Assemblée de Corse au sein
de divers organismes,

VU la délibération  n° 21/129 AC de l’Assemblée de Corse du  22 juillet 2021
portant désignations des représentants de l'Assemblée de Corse au sein
de divers organismes,

SUR       rapport de la Présidente de l’Assemblée de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE
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À l’unanimité,

ARTICLE PREMIER :

DESIGNE  ainsi  qu’il  suit les suppléants  des représentants  titulaires de
l’Assemblée de Corse désignés par la délibération n° 21/129 AC de l’Assemblée de
Corse  du 22 juillet  2021 pour siéger au sein du  Syndicat  Mixte de l’Abattage en
Corse : 

Organismes
Membres à
désigner

Titulaires Suppléants

Syndicat Mixte
de l'Abattage

en Corse
(SMAC)

8 titulaires
8 suppléants

désignés au
sein de

l'Assemblée
de Corse

Paul-Joseph
CAITUCOLI

Françoise 
CAMPANA

Jean-Jacques
LUCCHINI

Jean-Paul 
PANZANI

Paula MOSCA
Petru Antone

FILIPPI

Véronique ARRIGHI Lisa FRANCISCI

Chantal PEDINIELLI
Cathy COGNETTI-

TURCHINI

Pierre GHIONGA Pierre GUIDONI

Pierre POLI Antoine POLI

Paul QUASTANA Véronique PIETRI

ARTICLE 2 :

DESIGNE M. Saveriu LUCIANI, en remplacement de M. Antoine POLI
pour  siéger  en  qualité  de  titulaire  au  sein  de  la  commission  départementale  de
coopération intercommunale de Haute-Corse.

ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 18 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/200 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PRENANT ACTE DU RENOUVELLEMENT DE L'ASSEMBLEA DI A GIUVENTÙ 
ET DE SA COMPOSITION POUR LA TROISIÈME MANDATURE 2021/2023 

 
CHÌ PIGLIA ATTU DI A RINNUVATA DI L'ASSEMBLEA DI A GIUVENTÙ 

È DI À SO CUMPUSIZIONE PER A TERZA MANDATURA

SEANCE DU 18 NOVEMBRE 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  dix huit novembre,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Marie-Claude BRANCA,
Françoise  CAMPANA,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,
Anna Maria COLOMBANI, Romain COLONNA, Frédérique DENSARI, Muriel FAGNI,
Petru  Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre
GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Pierre  GUIDONI,  Vanina  LE  BOMIN,
Ghjuvan'Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph LUCCIONI, Sandra
MARCHETTI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine
POLI,  Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Jean-Michel
SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  François  SORBA,  Charlotte
TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Jean-Christophe ANGELINI
Mme Valérie BOZZI à M. Pierre GHIONGA
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean-Paul PANZANI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Eveline GALLONI D'ISTRIA
Mme Christelle COMBETTE à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
Mme Santa DUVAL à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
M. Xavier LACOMBE à Mme Chantal PEDINIELLI
M. Saveriu LUCIANI à M. Pierre POLI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Louis POZZO DI BORGO
Mme Julia TIBERI à M. Pierre POLI

1

Recueil publié le 30 novembre 2021

141



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20211118-0110183-DE-1-1 Reçu le 25/11/21

ETAIT ABSENTE  :  Mme 

Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,

VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses  dispositions  de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la  délibération  n°  16/158  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  28 juillet 2016
approuvant la création d’une Assemblée des Jeunes de Corse / Assemblea di a
Giuventù di a Corsica,

VU    la délibération n° 17/027 AC de l’Assemblée de Corse du 23 février 2017 prenant
acte de la constitution de l’Assemblea di a Giuventù,

VU     la délibération n° 17/232 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juillet 2017 portant
adoption du règlement intérieur de l’Assemblea di a Giuventù,

VU          la délibération n° 18/525 AC de l’Assemblée de Corse du  21 décembre 2018
approuvant, dans le cadre du renouvellement de l’Assemblea di a Giuventù, les
modifications relatives à son organisation et à son fonctionnement sur la base de
l’expérience acquise lors de sa première mandature,

VU        la délibération n° 19/226 AC de l’Assemblée de Corse du  25 juillet 2019 prenant
acte du règlement  intérieur  de l’Assemblea di  a  Giuventù  pour  la  mandature
2019/2021,

VU    la délibération n° 21/025 AC de l’Assemblée de Corse du 26 février 2021 prenant
acte de la prorogation de la mandature 2019/2021 de l’Assemblea di a Giuventù,

VU         la délibération n° 21/114 AC de l’Assemblée de Corse du 30 septembre 2021
portant désignation des membres de l’Assemblée de Corse afin de constituer le
jury en charge de sélectionner les candidats à l’Assemblea di a Giuventù di a
Corsica,
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VU la  délibération  n°  21/119  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des  séances
publiques de l’Assemblée de Corse,

VU          la réunion du  jury des 9 et 15 novembre 2021 en charge de sélectionner les
candidats à l’Assemblea di a Giuventù di a Corsica,

SUR rapport de la Présidente de l’Assemblée de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (62) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA, Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-Baptiste
ARENA, Véronique  ARRIGHI,  Serena  BATTESTINI, Paul-Félix  BENEDETTI, Jean
BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Vanina BORROMEI,  Valérie BOZZI,
Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène
CASANOVA-SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI, Cathy COGNETTI-TURCHINI, Anna Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Santa
DUVAL, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI D’ISTRIA,
Pierre GHIONGA, Jean-Charles GIABICONI, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Vanina LE
BOMIN, Ghjuvan’Santu LE MAO, Don Joseph LUCCIONI, Jean-Jacques LUCCHINI, Saveriu
LUCIANI, Laurent MARCANGELI, Sandra MARCHETTI,  Marie-Thérèse MARIOTTI,  Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Paula  MOSCA,
Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,
Véronique  PIETRI,  Antoine  POLI,  Pierre  POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI
BORGO,  Paul  QUASTANA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph
SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  François  SORBA,  Charlotte  TERRIGHI,  Julia  TIBERI,
Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

PREND ACTE de la composition de l’Assemblea di a Giuventù / Assemblée des
Jeunes, pour sa troisième mandature (2021-2023), ainsi constituée :

Collège des étudiants     (24) :  

Uniti

BOURDIN-MURACCIOLE Pierre-Marie,  DI  MEGLIO Dea,  FEDERICI Marc-Antoine,
MARCHIANI  Pierre-François,  MARIANI  Mathieu,  REGGETTI Rachel,  SALVA  Thibaud,
SAYAG Stella, VIGNAROLI Chjara.

Ghjuventù Paolina

FILIPPI Pierre-François, LENZIANI Marie-Armance, SOLINAS Arthur, LUCIANI Leria Maria,
GIOVANETTI Nicolas, OCCHIOLINI Armand.

Collège des lycéens     (9) :

MORAZZANI Jean-Laurent, PARDI Cyprien, LUZI Lesia Maria, CAMPELLO Androu, PINNA
Carla,  MARTELLI Romain,  BASTELICA Sacha,  LUCCHINI Jean-Pierre,  JURECKZEC
Agnulu Francescu.
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Collège des Syndicats     (7) : 

Sindicatu di i   T  ravagliadori   C  orsi 

NATIVI Pierre-Adrien, CASALONGA Laura, PRUNETTI Julien.

Confédération Générale du Travail

BOSSART Carla Andria, CASABIANCA Adrien, ROMANI Océane.

Confédération Française Démocratique du   T  ravail

ZAGNOLI Pascal.

Collège des candidatures individuelles     (31) :

ARABI-BATTINI Eléa, ARRIO Lucia, BALDOCCHI Lesia, BECHERIGUI Samir, BIANCUCCI
Dominique,  BISCHOFF  Alexandra, BIZZARI Lisandru,  BONAVITA  Marine,  BRONZINI de
CARAFFA Anna,  CASALTA  Jean-Philippe, CIUCCI-CANCELLIERI Maria  Lesia,
DEGIOVANNI Angélique,  FAZI François  Joseph,  FERRANDI Léa,  GIUDICELLI Léa,
LABAN-GIULIANI Lisandru,  LANZALAVI-PATACCHINI Marie,  LUCCIONI  Joseph-Antoine,
MAESTRALI Marie,  MARIETTI Anne-Laure,  MICELI Erick,  MUSSO Leria,  NEGRONI
François-Joseph, NICOLI Audrey, PERES Cyril, PIANELLI-BALISONI Barbara, OTTAVIANI
Marina, STROMBONI Marie, SALINI Lisa, TARELLI Jean-Alain, TOMASI Marie.

Liste complémentaire dans l’ordre de choix (15) (en cas de vacance de poste) :

Masculine (10) :

PITOUN Sacha,  FAURE Antoine,  CESARIO Julien,  OLIVIERI-BATTISTINI Jean-Toussaint,
ROSSI Pierre-Antoine,  BAUDIER Jean-Jacques,  MUCCHIELLI Marc’Antone,  SARBACH
Vincent, MANENTI Jean-Jérôme, CHAMPEAU Dylan.

Féminine     (5) :

ALESSANDRI Léa, CARLOTTI Angélica, TAVERA Clara, LECCIA Davia Maria, RIEDWEG
Andrea.

ARTICLE 2 : 

La  présente  délibération  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 18 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/201 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT L'AVENANT DE PROLONGATION DE LA CONCESSION DU
PORT DE COMMERCE DE CALVI 

 
CHÌ APPROVA L'AGHJUSTU PÈ A PRULUNGAZIONE DI A CUNCESSIONE DI U

PORTU DI CUMMERCIU DI CALVI

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2021

L'an deux mille vingt et un, le dix neuf novembre, l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Danielle  ANTONINI,  Jean-Baptiste  ARENA,  Véronique
ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Jean-Marc BORRI, Marie-Claude BRANCA, Paul-
Joseph CAITUCOLI, Françoise CAMPANA, Vannina CHIARELLI-LUZI, Anna Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,
Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Eveline GALLONI D'ISTRIA, Pierre GHIONGA,
Jean-Charles GIABICONI, Xavier LACOMBE, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph
LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine
NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,
Véronique PIETRI,  Antoine  POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Paul  QUASTANA,  Jean-
Michel  SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  François  SORBA,
Charlotte TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean BIANCUCCI à Mme Véronique ARRIGHI
Mme Valérie BOZZI à M. Pierre GHIONGA
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI à Mme Charlotte TERRIGHI
Mme Santa DUVAL à Mme Chantal PEDINIELLI
Mme Lisa FRANCISCI à M. Don Joseph LUCCIONI
M. Ghjuvan'Santu LE MAO à M. Hyacinthe VANNI
M. Laurent MARCANGELI à Mme Marie-Anne PIERI
M. Louis POZZO DI BORGO à M. Joseph SAVELLI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à Mme Nadine NIVAGGIONI

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Christophe  ANGELINI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Didier  BICCHIERAY,  Vanina
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BORROMEI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Pierre GUIDONI, Vanina LE BOMIN,
Sandra MARCHETTI, Pierre POLI, Julia TIBERI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU le Code de la commande publique,

VU le Code des transports,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU l’arrêté départemental n° 2595 du 21 décembre 2001 du Département de
la Haute-Corse portant concession du port  de commerce de Calvi  à la
Commune de Calvi,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  16-2411  en  date  du  14  décembre  2016  portant
désignation de la Collectivité Territoriale de Corse comme bénéficiaire de
la propriété, l’aménagement, l’entretien et la gestion du port de commerce
de Calvi, à compter du 1er janvier 2017,

VU le  contrat  de  concession  du  port  de  commerce  de  Calvi,  en  date  du
21 décembre 2001,

VU la convention organisant les modalités de mise en œuvre du transfert de
compétence et de propriété du port de commerce de Calvi à la Collectivité
Territoriale de Corse en date du 30 novembre 2017,
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VU l’avis favorable du conseil portuaire en date du 16 avril 2021,

VU l’avis favorable de la Commission de Délégation de Service Public en date
du 18 mai 2021,

VU l’avis  favorable  de  la  commune de Calvi,  concessionnaire,  en  date  du
27 septembre 2021,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (53) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Danielle  ANTONINI,  Jean-Baptiste  ARENA,  Véronique
ARRIGHI,  Serena  BATTESTINI, Jean  BIANCUCCI,  Jean-Marc  BORRI, Valérie
BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,
Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI, Cathy COGNETTI-
TURCHINI, Anna Maria COLOMBANI, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE,
Frédérique  DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone  FILIPPI,  Lisa
FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles
GIABICONI,  Xavier  LACOMBE, Ghjuvan’Santu LE MAO, Don Joseph LUCCIONI,
Jean-Jacques LUCCHINI, Saveriu LUCIANI, Laurent MARCANGELI, Marie-Thérèse
MARIOTTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Jean-Martin
MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Chantal
PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine  POLI,  Juliette
PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Paul QUASTANA, Anne-Laure SANTUCCI,
Jean-Michel SAVELLI,  Joseph SAVELLI,  Jean-Louis SEATELLI,  François SORBA,
Charlotte TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE la prolongation, par avenant n° 1 au cahier des charges de la
concession, de la durée du contrat de concession du port de commerce de Calvi
jusqu’au 31 décembre 2022.

ARTICLE 2 :

AUTORISE  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  ledit
avenant avec la commune de Calvi, concessionnaire du port de commerce de Calvi,
conformément au modèle joint en annexe de la présente délibération.
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ARTICLE   3 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 19 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/202 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LE PROGRAMME COMPLÉMENTAIRE DE DÉPLOIEMENT 
DE LA COMMANDE CENTRALISÉE POUR VOIE UNIQUE SUR LE RÉSEAU

FERRÉ DE CORSE 
 

CHÌ APPROVA U PRUGRAMMA CUMPLIMINTARI DI MISSA IN OPARA 
DI A CUMANDA CINTRALIZATA DA VIA UNICA NANTU À U RITALI FARRATU 

DI CORSICA

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2021

L'an deux mille vingt et un, le dix neuf novembre, l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste  ARENA,  Véronique  ARRIGHI,  Serena  BATTESTINI,  Jean  BIANCUCCI,
Didier  BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph
CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Anna  Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,
Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Eveline GALLONI D'ISTRIA, Pierre GHIONGA,
Jean-Charles GIABICONI, Xavier LACOMBE, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph
LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine
NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,
Véronique PIETRI,  Antoine  POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Paul  QUASTANA,  Jean-
Michel  SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  François  SORBA,
Charlotte TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Jean-Christophe ANGELINI
Mme Valérie BOZZI à M. Pierre GHIONGA
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI à Mme Charlotte TERRIGHI
Mme Santa DUVAL à Mme Chantal PEDINIELLI
Mme Lisa FRANCISCI à M. Don Joseph LUCCIONI
M. Pierre GUIDONI à M. Didier BICCHIERAY
M. Laurent MARCANGELI à Mme Marie-Anne PIERI
M. Louis POZZO DI BORGO à M. Joseph SAVELLI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à Mme Nadine NIVAGGIONI
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ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Paul-Félix  BENEDETTI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Vanina  LE  BOMIN,
Ghjuvan'Santu LE MAO, Paula MOSCA, Pierre POLI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 17/120  AC de l’Assemblée de Corse  du 27 avril 2017
approuvant  le  plan  pluriannuel  des  investissements  ferroviaires  sur  la
période 2017-2026,

VU la délibération n° 18/204 AC  de l’Assemblée de Corse  du 28 juin  2018
approuvant le projet global de la CCVU,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la délibération n°  21/195 AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre
2021 portant  adoption  du  règlement  budgétaire  et  financier  de  la
Collectivité de Corse,
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SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (55) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste  ARENA,  Véronique  ARRIGHI,  Serena  BATTESTINI,  Jean  BIANCUCCI,
Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Vanina BORROMEI, Valérie BOZZI, Marie-
Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène
CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,
Anna Maria COLOMBANI, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Frédérique
DENSARI, Santa DUVAL, Muriel  FAGNI, Petru Antone FILIPPI,  Lisa FRANCISCI,
Eveline  GALLONI  D’ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Pierre
GUIDONI,  Xavier  LACOMBE,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Jean-Jacques  LUCCHINI,
Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse
MARIOTTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Jean-Martin
MONDOLONI,   Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,
Marie-Anne PIERI,  Véronique PIETRI,  Antoine POLI,  Juliette PONZEVERA, Louis
POZZO  DI  BORGO,  Paul  QUASTANA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Jean-Michel
SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  François  SORBA,  Charlotte
TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE les programmes d’équipement de la Commande Centralisée
pour Voie Unique (CCVU) des gares de Calvi et L’Isula ainsi que le programme de
création d’évitements à L’Algaiola et Lumiu. 

ARTICLE 2 :  

APPROUVE le plan de financement au titre  du CPER 2015-2022 pour
l’équipement des gares de Calvi et L’Isula :

Etat 50 % du montant HT 1,25 M€
CdC 50 % du montant HT 1,25 M€
TOTAL 2,50 M€

L’investissement sera engagé sur l’opération n° 43, AP n° 1151M043.

ARTICLE   3 :

APPROUVE le plan de financement au titre du FEDER  2021-2023  pour
l’aménagement de 4 points de croisement supplémentaires intégrés à la CCVU sur le
réseau (L’Algaiola et Lumiu). 
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Europe 60 % du montant HT 1,26 M€
CdC 40 % du montant HT 0,84 M€
TOTAL 2,1   M€

L’investissement sera engagé sur l’opération n° 43, AP n° 1151CK043.

ARTICLE 4 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  solliciter  les
demandes de subventions correspondantes.

ARTICLE 5 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à lancer toutes les
procédures règlementaires et à solliciter toutes les autorisations administratives pour
mener cette opération

ARTICLE   6 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 19 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/203 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LE PROGRAMME D'AMÉNAGEMENT ET DE MISE EN
ACCESSIBILITÉ DES GARES DE CALVI ET DE L'ISULA 

 
CHÌ APPROVA L'ACCUNCIAMENTU È A ACCIMERA DI L'ACCESSIBILITÀ 

DI E GARE DI CALVI È DI L'ISULA

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2021

L'an deux mille vingt et un, le dix neuf novembre, l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste  ARENA,  Véronique  ARRIGHI,  Serena  BATTESTINI,  Jean  BIANCUCCI,
Didier  BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph
CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Anna  Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,
Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Eveline GALLONI D'ISTRIA, Pierre GHIONGA,
Jean-Charles GIABICONI, Xavier LACOMBE, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph
LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine
NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,
Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO
DI BORGO, Paul QUASTANA, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, Jean-Louis
SEATELLI, François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Jean-Christophe ANGELINI
Mme Valérie BOZZI à M. Pierre GHIONGA
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI à Mme Charlotte TERRIGHI
Mme Santa DUVAL à Mme Chantal PEDINIELLI
Mme Lisa FRANCISCI à M. Don Joseph LUCCIONI
M. Pierre GUIDONI à M. Didier BICCHIERAY
M. Laurent MARCANGELI à Mme Marie-Anne PIERI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Julia TIBERI à M. Pierre POLI

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.
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Paul-Félix  BENEDETTI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Vanina  LE  BOMIN,
Ghjuvan'Santu LE MAO, Paula MOSCA, Hyacinthe VANNI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 17/120  AC de l’Assemblée de Corse  du 27 avril 2017
approuvant  le  plan  pluriannuel  des  investissements  ferroviaires  sur  la
période 2017-2026,

VU la délibération n° 20/076 AC de l’Assemblée de Corse du 29 juillet 2020
approuvant la mise en qualité des principales gares du réseau,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la délibération n°  21/195 AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre
2021  portant  adoption  du  règlement  budgétaire  et  financier  de  la
Collectivité de Corse,

VU le  tableau d’échéancier  des crédits de paiement annexé au rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,
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SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (57) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste  ARENA,  Véronique  ARRIGHI,  Serena  BATTESTINI,  Jean  BIANCUCCI,
Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Vanina BORROMEI, Valérie BOZZI, Marie-
Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène
CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,
Anna Maria COLOMBANI, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Frédérique
DENSARI, Santa DUVAL, Muriel  FAGNI, Petru Antone FILIPPI,  Lisa FRANCISCI,
Eveline  GALLONI  D’ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Pierre
GUIDONI,  Xavier  LACOMBE,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Jean-Jacques  LUCCHINI,
Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse
MARIOTTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Jean-Martin
MONDOLONI,   Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,
Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine  POLI,  Pierre  POLI,  Juliette
PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Paul QUASTANA, Anne-Laure SANTUCCI,
Jean-Michel SAVELLI,  Joseph SAVELLI,  Jean-Louis SEATELLI,  François SORBA,
Charlotte TERRIGHI, Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le  programme  relatif  à  l’aménagement et  la  mise  en
accessibilité des gares de Calvi et L’Isula. 

ARTICLE 2 :

 APPROUVE le plan de financement au titre du FEDER 2021-2023 pour
l’aménagement des gares de Calvi et L’Isula. 

FEDER 60 % du montant HT 1 098 600 €

CdC 40 % du montant HT    732 400 €

L’investissement  sera  engagé  sur  l’opération  n° 1151CL071  (gare  de
L’Isula) et l’opération n° 1151N125 (gare de Calvi).

ARTICLE 3 :

DECIDE d’affecter ainsi qu’il suit les crédits inscrits à la rubrique :
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BP 2021 PROGRAMME 1151

MONTANT DISPONIBLE …...….………………………………………… 3 030 000,00 €

MONTANT A AFFECTER ……….………………………………………..  1 400 000,00 €

Opération 1151N125 - Aménagement gare de Calvi …….………...….  1 400 000,00 €

MONTANT RESTANT DISPONIBLE ……….…………………………… 1 630 000,00 €

ARTICLE 4 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  solliciter  les
demandes de subventions correspondantes.

ARTICLE 5 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à lancer toutes les
procédures règlementaires et à solliciter toutes les autorisations administratives pour
mener cette opération.

ARTICLE   6 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 19 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/204 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT L'AVENANT N° 6 DE PROLONGATION DE LA CONCESSION 
DE GESTION ET D'EXPLOITATION DU RÉSEAU FERROVIAIRE 

DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE 
 

CHÌ APPROVA L'AGHJUSTU NU 6 DI PRULUNGAZIONE DI A CUNCESSIONE 
DI GESTIONE È DI SFRUTTERA DI U RITALE FERRATU 

DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2021

L'an deux mille vingt et un, le dix neuf novembre, l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste  ARENA,  Véronique  ARRIGHI,  Serena  BATTESTINI,  Jean  BIANCUCCI,
Didier  BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,  Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,
Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Anna
Maria  COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique
DENSARI, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Eveline GALLONI D'ISTRIA, Pierre
GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Xavier  LACOMBE,  Vanina  LE  BOMIN,
Ghjuvan'Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph LUCCIONI, Saveriu
LUCIANI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS,  Georges MELA,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine NIVAGGIONI,
Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne PIERI,  Véronique PIETRI,
Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Paul
QUASTANA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,
Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Jean-Christophe ANGELINI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI à Mme Charlotte TERRIGHI
Mme Santa DUVAL à Mme Chantal PEDINIELLI
Mme Lisa FRANCISCI à M. Don Joseph LUCCIONI
M. Pierre GUIDONI à M. Didier BICCHIERAY
M. Laurent MARCANGELI à Mme Marie-Anne PIERI
Mme Julia TIBERI à M. Pierre POLI

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.
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Paul-Félix  BENEDETTI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Paula  MOSCA,
Hyacinthe VANNI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment ses articles L. 4422-26 1° et L. 4422-33,

VU le Code de la commande publique,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU les  statuts  constitutifs  de  la  société  anonyme  d’économie  mixte  locale
(SAEML) des Chemins de fer de la Corse signés le 8 décembre 2011,

VU la délibération n° 11/242 AC de l’Assemblée de Corse du 27 octobre 2011
votant  la  création  de  la société  anonyme  d’économie  mixte  locale
(SAEML) des Chemins de fer de la Corse,

VU la  délibération  n°  11/327  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
16  décembre 2011 approuvant  la  convention  de  délégation  de  service
public relative à l’exploitation du réseau et des services ferroviaires,  qui
désigne comme titulaire de la convention de délégation de service public
la  société anonyme d’économie mixte locale (SAEML) des Chemins de
Fer de la Corse,

VU la  délibération  n°  12/238  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
20  décembre  2012  approuvant  l’avenant  n° 1  à  la  convention  de
délégation  de  service  public  relative  à  l’exploitation  du  réseau  et  des
services ferroviaires,
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VU la  délibération  n°  13/264  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
20  décembre  2013  approuvant  l’avenant  n° 2  à  la  convention  de
délégation  de  service  public  relative  à  l’exploitation  du  réseau  et  des
services ferroviaires,

VU la  délibération  n°  14/214  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
18  décembre  2014  approuvant  l’avenant  n° 3  à  la  convention  de
délégation  de  service  public  relative  à  l’exploitation  du  réseau  et  des
services ferroviaires,

VU la  délibération  n° 18/490  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
20  décembre  2018  approuvant  l’avenant  n° 4  à  la  convention  de
délégation  de  service  public  relative  à  l’exploitation  du  réseau  et  des
services ferroviaires,

VU la  délibération  n° 19/458  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
19  décembre  2019  approuvant  l’avenant  n° 5  à  la  convention  de
délégation  de  service  public  relative  à  l’exploitation  du  réseau  et  des
services ferroviaires,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la délibération n°  21/195 AC de l’Assemblée de Corse du  18 novembre
2021  portant  adoption  du  règlement  budgétaire  et  financier  de  la
Collectivité de Corse,

VU l’avis de la Commission de Délégation de Service Public,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission du Développement Economique, du Numérique, de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (30) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Danielle  ANTONINI,  Véronique  ARRIGHI,  Jean
BIANCUCCI,  Jean-Marc  BORRI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,
Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Anna  Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA,  Jean-Charles
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GIABICONI,  Ghjuvan’Santu  LE  MAO,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Jean-Jacques
LUCCHINI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Nadine
NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI
BORGO,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Joseph  SAVELLI,  François  SORBA,  Hervé
VALDRIGHI

N’ont pas pris part au vote (17) : Mmes et MM. 

Didier  BICCHIERAY,  Valérie  BOZZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Christelle
COMBETTE, Santa DUVAL, Pierre GHIONGA, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE,
Laurent  MARCANGELI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Georges  MELA,  Jean-Martin
MONDOLONI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Jean-Michel SAVELLI, Jean-
Louis SEATELLI, Charlotte TERRIGHI

Se sont abstenus (12) : Mmes et MM. 

Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean-Baptiste  ARENA,  Serena  BATTESTINI,  Vanina
BORROMEI,  Marie-Claude  BRANCA,  Vanina  LE  BOMIN, Saveriu  LUCIANI,
Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, Paul QUASTANA, Julia TIBERI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE  le  projet  d’avenant n° 6 à  la  convention  d’exploitation  de
services et de gestion du réseau ferroviaire signée le 21 décembre 2011.

ARTICLE   2 :

AUTORISE le Président du Conseil  exécutif  de Corse à signer l’avenant
n°  6,  conformément  au  modèle  joint  en  annexe de la  présente  délibération et  à
procéder à toutes les formalités nécessaires à sa mise en œuvre.

ARTICLE   3 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 19 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/205 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LA MÉTHODE RELATIVE À L'ANALYSE GLOBALE 
DES RÉSULTATS DU PADDUC ET DE SON APPLICATION NOTAMMENT 

DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

CHÌ APPROVA A METUDU RILATIVU À L'ANALISI CUMPLETA DI I RISULTATI 
DI U PADDUC È DI A SO APPIGAZIONI, IN PARTICULARI I SO EFFETTI 

IN QUANTU À L'AMBIENTI

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2021

L'an deux mille vingt et un, le dix neuf novembre, l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Vannina
CHIARELLI-LUZI, Cathy COGNETTI-TURCHINI, Anna Maria COLOMBANI, Romain
COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone  FILIPPI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles
GIABICONI, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu
LE  MAO,  Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,
Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,
Georges MELA, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Chantal
PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine  POLI,  Pierre  POLI,
Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Paul  QUASTANA,  Anne-Laure
SANTUCCI,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,
François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Jean-Christophe ANGELINI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
Mme Santa DUVAL à Mme Chantal PEDINIELLI
Mme Lisa FRANCISCI à M. Don Joseph LUCCIONI
M. Laurent MARCANGELI à Mme Marie-Anne PIERI
M. Jean-Martin MONDOLONI à M. Jean-Michel SAVELLI
Mme Julia TIBERI à M. Pierre POLI

ETAIT ABSENTE  :  Mme 
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Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, titre IV, IVème partie, et
notamment les articles L. 4424-14 et L. 4424-14-III,

VU le Code des transports,

VU le Code de l’environnement, livre Ier, titre II, chapitre III,

VU la loi n° 2011-1749 du 5 décembre 2011 relative au PADDUC,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2016-1028 du 27 juillet  2016 relative  aux mesures de
coordination  rendues  nécessaires  par l’intégration  dans  le  schéma
régional  d’aménagement,  de  développement  durable  et  d’égalité  des
territoires, des schémas régionaux sectoriels mentionnées à l’article 13 de
la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 15/235 AC de l’Assemblée de Corse du 2 octobre 2015
portant  approbation  du  Plan  d’Aménagement  et  de  Développement
Durable de la Corse - PADDUC,
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VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

CONSIDERANT l’article L. 4424-14-III du Code général des collectivités territoriales
qui prévoit qu’à « l’expiration d'un délai de six ans à compter de la date
d'approbation du plan d'aménagement et de développement durable, le
Conseil  exécutif  procède  à  une  analyse  globale  des  résultats  de  son
application notamment du point de vue de l'environnement. Cette analyse
est soumise à l'avis du  Conseil  Economique,  Social, Environnemental et
Culturel de Corse, communiquée au public et transmise à l'Assemblée de
Corse. L'Assemblée délibère sur le maintien en vigueur du PADDUC, sur
sa modification, ou sur sa révision, complète ou partielle »,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

VU l’avis  n°  2021-62 du  Conseil  Economique,  Social,  Environnemental  et
Culturel de Corse, en date du 16 novembre 2021,

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A la majorité,

Ont voté POUR (33) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA, Danielle  ANTONINI,  Véronique  ARRIGHI,  Jean
BIANCUCCI, Jean-Marc  BORRI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,
Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Anna  Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone FILIPPI,  Lisa FRANCISCI,  Eveline GALLONI D’ISTRIA, Pierre GHIONGA,
Jean-Charles GIABICONI,  Ghjuvan’Santu LE MAO, Don Joseph LUCCIONI,  Jean-
Jacques LUCCHINI, Sandra MARCHETTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Paula
MOSCA, Nadine NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis
POZZO DI BORGO, Anne-Laure SANTUCCI,  Joseph SAVELLI,  François SORBA,
Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

Se sont abstenus (16) : Mmes et MM.

Didier  BICCHIERAY, Valérie  BOZZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Christelle
COMBETTE,  Santa  DUVAL, Laurent  MARCANGELI,  Jean-Martin  MONDOLONI,
Pierre  GUIDONI, Xavier  LACOMBE,  Marie-Thérèse  MARIOTTI, Georges  MELA,
Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI, Jean-Michel  SAVELLI, Jean-Louis
SEATELLI, Charlotte TERRIGHI

N’ont pas pris part au vote (13) : Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Jean-Baptiste ARENA, Serena BATTESTINI, Paul-Félix
BENEDETTI, Vanina  BORROMEI,  Marie-Claude  BRANCA,  Vanina  LE  BOMIN,
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Saveriu LUCIANI, Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, QUASTANA, Julia
TIBERI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE la  procédure  d’analyse  globale  des  résultats  à  6  ans  du
PADDUC  et  de  son  application,  notamment  ses  effets  du point  de  vue  de
l'environnement, telle  que figurant dans le rapport du Président du Conseil exécutif
de Corse, joint à la présente délibération.

ARTICLE   2 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 19 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/206 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 
APPROUVANT LA CRÉATION ET LES STATUTS DU CONSEIL 

DE L'AMÉNAGEMENT ET DE L'URBANISME DE CORSE 
 

CHÌ APPROVA A CREAZIONE È I STATUTI DI U CUNSIGLIU 
DI L'ACCUNCIAMENTU È DI L'URBANISIMU DI CORSICA 

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2021

L'an deux mille vingt et un, le dix neuf novembre, l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Vannina
CHIARELLI-LUZI, Cathy COGNETTI-TURCHINI, Anna Maria COLOMBANI, Romain
COLONNA,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone  FILIPPI,  Eveline
GALLONI D'ISTRIA, Pierre GHIONGA, Jean-Charles GIABICONI, Pierre GUIDONI,
Xavier  LACOMBE,  Vanina  LE  BOMIN,  Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph
LUCCIONI, Saveriu LUCIANI, Laurent MARCANGELI, Sandra MARCHETTI, Marie-
Thérèse  MARIOTTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Paula
MOSCA,  Nadine NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-
Anne PIERI, Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA,
Louis POZZO DI BORGO, Paul QUASTANA, Anne-Laure SANTUCCI, Jean-Michel
SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  François  SORBA,  Hervé
VALDRIGHI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à Mme Vanina LE BOMIN
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
Mme Christelle COMBETTE à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
Mme Santa DUVAL à Mme Chantal PEDINIELLI
Mme Lisa FRANCISCI à M. Don Joseph LUCCIONI
M. Ghjuvan'Santu LE MAO à M. Romain COLONNA
M. Jean-Martin MONDOLONI à M. Jean-Michel SAVELLI
Mme Charlotte TERRIGHI à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
Mme Julia TIBERI à M. Antoine POLI
M. Hyacinthe VANNI à Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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ETAIT ABSENTE  :  Mme 

Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, titre IV, IVème partie, et
notamment les articles L. 4424-14 et L. 4424-14-III,

VU la loi n° 2011-1749 du 5 décembre 2011 relative au PADDUC,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n°  2016-1028 du 27 juillet  2016 relative  aux mesures de
coordination  rendues  nécessaires  par  l’intégration  dans  le  schéma
régional  d’aménagement,  de  développement  durable  et  d’égalité  des
territoires, des schémas régionaux sectoriels mentionnées à l’article 13 de
la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la  délibération  n° 15/235  AC  de  l’Assemblée  de  Corse du
2  octobre  2015  portant  approbation  du  Plan  d’Aménagement  et  de
Développement Durable de la Corse - PADDUC,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,
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CONSIDERANT la nécessité  d’échanger et dialoguer sur les problématiques et les
enjeux de la planification et d’aménagement à l’échelle territoriale,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

VU l’avis  n°  2021-63 du  Conseil  Economique,  Social,  Environnemental  et
Culturel de Corse, en date du 16 novembre 2021,

APRES avis de la Commission du Développement Economique, du Numérique, de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (32) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA, Danielle  ANTONINI,  Véronique  ARRIGHI,  Jean
BIANCUCCI, Jean-Marc  BORRI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,
Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Anna  Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone  FILIPPI, Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA, Jean-Charles
GIABICONI,  Ghjuvan’Santu  LE  MAO,  Jean-Jacques  LUCCHINI, Don  Joseph
LUCCIONI,  Sandra MARCHETTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,  Paula MOSCA,
Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI
BORGO,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Joseph  SAVELLI,  François  SORBA,  Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

N’ont pas pris part au vote (30) : Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Jean-Baptiste ARENA, Serena BATTESTINI, Paul-Félix
BENEDETTI, Didier BICCHIERAY, Vanina BORROMEI, Valérie BOZZI, Marie-Claude
BRANCA, Cathy COGNETTI-TURCHINI, Christelle  COMBETTE, Santa  DUVAL,
Pierre GHIONGA, Pierre GUIDONI,  Xavier LACOMBE,  Vanina LE BOMIN, Saveriu
LUCIANI, Laurent MARCANGELI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Georges MELA, Jean-
Martin MONDOLONI, Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne PIERI,  Véronique PIETRI,
Antoine  POLI,  Pierre  POLI, Paul  QUASTANA, Jean-Michel  SAVELLI, Jean-Louis
SEATELLI, Charlotte TERRIGHI, Julia TIBERI

ARTICLE PREMIER :

AUTORISE la création du Conseil de l’Aménagement et de l’Urbanisme
de Corse, selon les modalités déterminées dans le rapport du Président du Conseil
exécutif de Corse joint à la présente délibération.

ARTICLE 2 : 

APPROUVE les statuts du Conseil de l’Aménagement et de l’Urbanisme
de Corse, tels que joints à la présente délibération.
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ARTICLE 3 : 

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  nommer,  par
arrêté délibéré en Conseil exécutif, les membres invités.

ARTICLE 4 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 19 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/207 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 
APPROUVANT L'ACTUALISATION DU FONCTIONNEMENT 

DU COMITÉ DE MASSIF 
 

CHÌ APPROVA L'ATTUALIZAZIONE DI U FUNZIUNAMENTU 
DI U CUMITATU DI A MUNTAGNA CORSA 

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2021

L'an deux mille vingt et un, le dix neuf novembre, l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix ACQUAVIVA, Jean-Christophe ANGELINI, Danielle ANTONINI, Véronique
ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc
BORRI,  Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Vannina
CHIARELLI-LUZI, Cathy COGNETTI-TURCHINI, Anna Maria COLOMBANI, Romain
COLONNA,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone  FILIPPI,  Eveline
GALLONI D'ISTRIA, Pierre GHIONGA, Jean-Charles GIABICONI, Pierre GUIDONI,
Xavier  LACOMBE,  Vanina  LE  BOMIN,  Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph
LUCCIONI, Saveriu LUCIANI, Laurent MARCANGELI, Sandra MARCHETTI, Marie-
Thérèse  MARIOTTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Paula
MOSCA,  Nadine NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-
Anne PIERI, Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA,
Louis POZZO DI BORGO, Anne-Laure SANTUCCI, Jean-Michel SAVELLI, Joseph
SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Hervé VALDRIGHI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à Mme Vanina LE BOMIN
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
Mme Christelle COMBETTE à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
Mme Santa DUVAL à Mme Chantal PEDINIELLI
Mme Lisa FRANCISCI à M. Don Joseph LUCCIONI
M. Ghjuvan'Santu LE MAO à M. Romain COLONNA
M. Jean-Martin MONDOLONI à M. Jean-Michel SAVELLI
Mme Charlotte TERRIGHI à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
Mme Julia TIBERI à M. Pierre POLI
M. Hyacinthe VANNI à Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.
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Jean-Baptiste  ARENA,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Marie-Claude  BRANCA,  Josepha
GIACOMETTI-PIREDDA, Paul QUASTANA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU la  loi  n° 2016-1888  du  28  décembre  2016  de  modernisation,  de
développement et de protection des territoires de montagne,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 15/235 AC de l’Assemblée de Corse du 2 octobre 2015
portant  approbation  du  Plan  d’Aménagement  et  de  Développement
Durable de la Corse,

VU la délibération n° 16/105 AC de l’Assemblée de Corse  du 26 mai 2016
approuvant la réactivation du Comité de Massif de Corse,

VU la délibération n° 17/114 AC de l’Assemblée de Corse  du 27 avril  2017
portant sur le fonctionnement du Comité de Massif de Corse,

VU la délibération n° 18/016 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier 2018
portant sur la modification des membres composant le Comité de Massif
de Corse,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU l’instruction gouvernementale du 10 mars 2016 portant directive nationale
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d’orientation sur l’ingénierie de l’Etat dans les territoires 2016-2018,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse, amendé,

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (49) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Danielle  ANTONINI,  Véronique  ARRIGHI,  Jean
BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Paul-Joseph
CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina
CHIARELLI-LUZI, Cathy COGNETTI-TURCHINI,  Anna Maria COLOMBANI, Romain
COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel
FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI D’ISTRIA, Pierre
GHIONGA,   Jean-Charles  GIABICONI, Pierre  GUIDONI,   Xavier  LACOMBE,
Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph LUCCIONI, Laurent
MARCANGELI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine
NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI,  Juliette
PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Jean-Michel
SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  François  SORBA, Charlotte
TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

N’ont pas pris part au vote (9) : Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI,  Serena BATTESTINI,  Vanina BORROMEI, Vanina LE
BOMIN,  Saveriu  LUCIANI,  Véronique  PIETRI,  Antoine  POLI,  Pierre  POLI,  Julia
TIBERI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE :

- la modification du règlement intérieur du Comité de Massif de Corse,
- la  modification  de  la  composition  et  du  fonctionnement  de  la

commission permanente du Comité de Massif de Corse,

telles que figurant en annexe de la présente délibération.

ARTICLE 2 : 

DESIGNE la Direction Générale Adjointe en charge du développement et
de  l’aménagement  des  territoires  de  la  Collectivité  de  Corse  pour  assurer  les
missions du commissariat de massif.
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ARTICLE 3 : 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 19 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/208 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PRENANT ACTE DE LA TENUE D’UN DÉBAT PORTANT SUR LES GARANTIES
ACCORDÉES AUX AGENTS DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE EN MATIÈRE 

DE PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE ET DU PROJET DE
CONVENTION DE PARTICIPATION EN SANTÉ ET EN PRÉVOYANCE EN

FAVEUR DU PERSONNEL 
 

CHÌ PIGLIA ATTU DI A SEDUTA DI UN DIBATTITU IN QUANTU À E GUARANZIE
ACCURDATE À L'AGENTI DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA IN MATERIA 

DI PRUTEZZIONE SUCIALE CUMPLEMENTARE E DI U PRUGETTU DI
CUNVENZIONE DI PARTICIPAZIONE PÈ A SALUTE È A PREVIDENZA À PRÒ DI

U PERSUNALE 

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2021

L'an deux mille vingt et un, le dix neuf novembre, l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Vannina
CHIARELLI-LUZI, Cathy COGNETTI-TURCHINI, Anna Maria COLOMBANI, Romain
COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone  FILIPPI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles
GIABICONI, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Jean-Jacques
LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,
Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,
Georges MELA, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Chantal
PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine  POLI,  Pierre  POLI,
Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO DI  BORGO,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Jean-
Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, François SORBA, Hervé VALDRIGHI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à Mme Vanina LE BOMIN
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
Mme Santa DUVAL à Mme Chantal PEDINIELLI
Mme Lisa FRANCISCI à M. Don Joseph LUCCIONI
M. Ghjuvan'Santu LE MAO à M. Romain COLONNA
M. Jean-Martin MONDOLONI à M. Jean-Michel SAVELLI
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
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M. Jean-Louis SEATELLI à M. Didier BICCHIERAY
Mme Charlotte TERRIGHI à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
Mme Julia TIBERI à M. Pierre POLI
M. Hyacinthe VANNI à Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS

ETAIT ABSENTE  :  Mme 

Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,
IVème partie, 

VU la loi  n°  84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale,

VU l’article  88-4  de la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  portant
dispositions statutaires  relatives à  la  fonction publique territoriale,
créé par l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la
protection sociale complémentaire dans la fonction publique,

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction
publique,

VU la  loi  n°  2020-290 du 23  mars  2020 d'urgence pour  faire  face  à
l'épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation
de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion
de la crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses
dispositions de vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la
continuité du fonctionnement des institutions locales et de l’exercice
des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection
sociale  complémentaire  dans  la  fonction  publique, visée  en  ses
articles 1, 2 et 4,
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VU le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au
financement  de  la  protection  sociale  complémentaire  de  leurs
agents,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire,
modifié,

VU la  délibération  n° 18/294  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
27  juillet  2018  portant  harmonisation  des  règles  de  gestion  du
personnel dans le cadre de la création de la Collectivité de Corse :
l’action sociale,

VU la  délibération  n°  19/203  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
27  juin  2019  approuvant  la  modification  du  dispositif  « action
sociale » des agents de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/119  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
22  juillet  2021  approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de
déroulement des séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la présentation en comité technique de la Collectivité de Corse en
date du 11 juillet 2018, 

VU la présentation en comité technique de la Collectivité de Corse en
date du 6 octobre 2021, 

CONSIDERANT l’obligation  d’organiser  un  débat  portant  sur  les  garanties
accordées  aux  agents  en  matière  de  protection  sociale
complémentaire dans un délai d'un an à compter de la publication
de  l’ordonnance n°  2021-175  du 17  février  2021  relative  à  la
protection sociale complémentaire dans la fonction publique,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse, 

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

ARTICLE PREMIER :

PREND  ACTE  du  projet  de  conventionnement  pour  la  mise  en
œuvre d’une convention de participation en santé et en prévoyance en faveur
du personnel de la Collectivité de Corse.
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ARTICLE 2 :

PREND  ACTE  de  la  tenue  d’un  débat  portant  sur  les garanties
accordées aux agents de la Collectivité de Corse en matière de protection
sociale complémentaire.

ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 19 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/209 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PORTANT DÉSIGNATION DE CONSEILLERS DE L'ASSEMBLÉE DE CORSE
POUR LA COMMISSION DE RÉFLEXION SUR LA CHASSE INSULAIRE 

 
CHÌ PORTA DESIGNAZIONE DI CUNSIGLIERI DI L'ASSEMBLEA DI CORSICA 

PÈ A CUMMISSIONE DI RIFLESSIONE NANTU À A CACCIA IN CORSICA

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2021

L'an deux mille vingt et un, le dix neuf novembre, l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Vannina
CHIARELLI-LUZI, Cathy COGNETTI-TURCHINI, Anna Maria COLOMBANI, Romain
COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone  FILIPPI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles
GIABICONI, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Jean-Jacques
LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,
Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,
Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI,  Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI,
Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne PIERI,  Véronique PIETRI,
Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Anne-
Laure SANTUCCI, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, François SORBA, Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à Mme Vanina LE BOMIN
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
Mme Santa DUVAL à Mme Chantal PEDINIELLI
Mme Lisa FRANCISCI à M. Don Joseph LUCCIONI
M. Ghjuvan'Santu LE MAO à M. Romain COLONNA
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
M. Jean-Louis SEATELLI à M. Didier BICCHIERAY
Mme Charlotte TERRIGHI à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
Mme Julia TIBERI à M. Antoine POLI

ETAIT ABSENTE  :  Mme 
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Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU le Code de l’environnement, et notamment ses articles L. 411-5, L. 411-6,
R. 411-37, R. 411-38, R. 411-39 et R. 411-42,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 21/118 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
portant  adoption  du  règlement  intérieur  de  l’Assemblée  de  Corse  et
notamment son article 68,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

ARTICLE PREMIER : 

APPROUVE la mise en place d’une commission de réflexion sur la chasse
insulaire dont la composition est la suivante :
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- Le Président de l’Office de l’Environnement de la Corse,
- 7 conseillers à l’Assemblée de Corse,
- Le Président de la Fédération Départementale des chasseurs de la Haute-

Corse,
- Le Président de la Fédération Départementale des chasseurs de la Corse-du-

Sud,
- Le Président de la Fédération Régionale des chasseurs de la Corse,
- Le Président de la Chambre régionale d’Agriculture, 
- Le Président de l’Association des maires de la Haute-Corse,
- Le Président de l’Association des maires de la Corse-du-Sud.

D’autres  organismes, acteurs  de  la  chasse  insulaire,  pourront  être
auditionnés suivant  les sujets  à  l’ordre du jour  :  l’ODARC, l’Office Français de la
Biodiversité,  les  Directions  Départementales  des  Territoires  et  de  la  Mer,  l’Office
National des Forêts, le Centre Régional de la Propriété Forestière, le Parc Naturel
Régional de Corse, la DREAL de Corse, le Conservatoire du Littoral, l’Association
des lieutenants de louveterie, le Collectif des chasseurs corses…

ARTICLE 2 : 

ARRÊTE  la liste des membres de l’Assemblée de Corse désignés pour
siéger au sein de la commission de réflexion sur la chasse insulaire, telle que figurant
ci-dessous :

- M. Hyacinthe VANNI
- M. Jean-Jacques LUCCHINI
- M. Ghjuvan’Santu LE MAO
- M. Xavier LACOMBE
- Mme Chantal PEDINIELLI
- M. Pierre POLI
- Mme Véronique PIETRI

ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 19 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS

3

Recueil publié le 30 novembre 2021

179



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20211119-0108068-DE-1-1 Reçu le 25/11/21

 
DELIBERATION N° 21/210 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PORTANT DÉSIGNATION DE CONSEILLERS DE L'ASSEMBLÉE DE CORSE
POUR SIÉGER AU COMITÉ TERRITORIAL DE LA BIODIVERSITÉ 

 
CHÌ PORTA DESIGNAZIONE DI CUNSIGLIERI DI L'ASSEMBLEA DI CORSICA 

À U CUMITATU TERRITURIALE DI A BIUDIVERSITÀ

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2021

L'an deux mille vingt et un, le dix neuf novembre, l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Vannina
CHIARELLI-LUZI, Cathy COGNETTI-TURCHINI, Anna Maria COLOMBANI, Romain
COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone  FILIPPI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles
GIABICONI, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Jean-Jacques
LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,
Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,
Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI,  Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI,
Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne PIERI,  Véronique PIETRI,
Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Anne-
Laure SANTUCCI, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, François SORBA, Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à Mme Vanina LE BOMIN
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
Mme Santa DUVAL à Mme Chantal PEDINIELLI
Mme Lisa FRANCISCI à M. Don Joseph LUCCIONI
M. Ghjuvan'Santu LE MAO à M. Romain COLONNA
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
M. Jean-Louis SEATELLI à M. Didier BICCHIERAY
Mme Charlotte TERRIGHI à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
Mme Julia TIBERI à M. Antoine POLI

ETAIT ABSENTE  :  Mme 
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Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU le  Code  de  l’environnement, et  notamment  ses  articles  L.  371-3  et
D. 134-41,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 17/331 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre 2017
portant  création  du  Comité  Territorial  de  la  Biodiversité  de  Corse
(composition et règles de fonctionnement),

VU la délibération n° 21/118 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
portant  adoption  du  règlement  intérieur  de  l’Assemblée  de  Corse  et
notamment son article 68,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE
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À l’unanimité,

ARTICLE PREMIER : 

ARRÊTE  la liste des membres de l’Assemblée de Corse désignés pour
siéger au sein du Comité Territorial de la Biodiversité, telle que figurant ci-dessous : 

La  Présidente  de  l’Assemblée  de  Corse,  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS

TITULAIRES SUPPLÉANTS

M. François SORBA Mme Anna Maria COLOMBANI
Mme Anne-Laure SANTUCCI Mme Lisa FRANCISCI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI M. Jean-Jacques LUCCHINI
M. Pierre GHIONGA M. Jean-Michel SAVELLI
Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI Mme Charlotte TERRIGHI 
M. Xavier LUCIANI Mme Vanina LE BOMIN
Mme Serena BATTESTINI Mme Marie-Claude BRANCA

ARTICLE 2 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 19 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/211 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PORTANT DÉSIGNATION DE CONSEILLERS DE L'ASSEMBLÉE DE CORSE
POUR SIÉGER AUX GROUPES DE TRAVAIL SUR LES ESPÈCES EXOTIQUES

ENVAHISSANTES 
 

CHÌ PORTA DESIGNAZIONE DI CUNSIGLIERI DI L'ASSEMBLEA DI CORSICA
IND'I GRUPPI DI TRAVAGLIU NANTU À E SPEZIE ESOTICHE INVADENTE

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2021

L'an deux mille vingt et un, le dix neuf novembre, l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Vannina
CHIARELLI-LUZI, Cathy COGNETTI-TURCHINI, Anna Maria COLOMBANI, Romain
COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone  FILIPPI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles
GIABICONI, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Jean-Jacques
LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,
Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,
Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI,  Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI,
Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne PIERI,  Véronique PIETRI,
Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Anne-
Laure SANTUCCI, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, François SORBA, Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à Mme Vanina LE BOMIN
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
Mme Santa DUVAL à Mme Chantal PEDINIELLI
Mme Lisa FRANCISCI à M. Don Joseph LUCCIONI
M. Ghjuvan'Santu LE MAO à M. Romain COLONNA
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
M. Jean-Louis SEATELLI à M. Didier BICCHIERAY
Mme Charlotte TERRIGHI à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
Mme Julia TIBERI à M. Antoine POLI
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ETAIT ABSENTE  :  Mme 

Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU le Code de l’environnement, et notamment ses articles L. 411-5, L. 411-6,
R. 411-37, R. 411-38, R. 411-39 et R. 411-42,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 21/118 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
portant  adoption  du  règlement  intérieur  de  l’Assemblée  de  Corse  et
notamment son article 68,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la  délibération  n° 21/034  CP  de  la  Commission  Permanente  du
24  mars  2021  approuvant  la  mise  en  œuvre  de  la  compétence  sur
l’établissement  des  listes  d’espèces  animales  et  végétales  interdites
d’introduction en Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE
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À l’unanimité,

ARTICLE PREMIER : 

ARRÊTE  la liste des membres de l’Assemblée de Corse désignés pour
siéger au sein des groupes de travail  « Espèces Exotiques Envahissantes », telle
que figurant ci-dessous :

Groupe de travail Flore

Mme Anne-Laure SANTUCCI
Mme Lisa FRANCISCI
Mme Santa DUVAL
Mme Julia TIBERI

Groupe de travail Faune

M. Jean-Jacques LUCCHINI
M. François SORBA
M. Pierre GHIONGA
Mme Vanina BORROMEI

ARTICLE 2 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.  

Aiacciu, le 19 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/212 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PORTANT ADOPTION D'UNE MOTION RELATIVE À LA DEMANDE DU MAINTIEN
DU CENTRE FINANCIER À LA POSTE D'AIACCIU 

 
CHÌ APPROVA UNA MUZIONE RILATIVA À A DUMANDA DI U MANTENIMENTU

DI U CENTRE FINANZIARIU À A POSTA D'AIACCIU

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2021

L'an deux mille vingt et un, le dix neuf novembre, l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Vannina
CHIARELLI-LUZI, Cathy COGNETTI-TURCHINI, Anna Maria COLOMBANI, Romain
COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone  FILIPPI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles
GIABICONI, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Jean-Jacques
LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,
Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,
Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI,  Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI,
Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne PIERI,  Véronique PIETRI,
Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Anne-
Laure SANTUCCI, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, François SORBA, Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à Mme Vanina LE BOMIN
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
Mme Santa DUVAL à Mme Chantal PEDINIELLI
Mme Lisa FRANCISCI à M. Don Joseph LUCCIONI
M. Ghjuvan'Santu LE MAO à M. Romain COLONNA
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
M. Jean-Louis SEATELLI à M. Didier BICCHIERAY
Mme Charlotte TERRIGHI à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
Mme Julia TIBERI à M. Antoine POLI

ETAIT ABSENTE  :  Mme 
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Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème

partie,

VU la  loi  n°  2020-290 du 23  mars  2020 d'urgence pour  faire  face  à
l'épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation
de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion
de la crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses
dispositions de vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la
continuité du fonctionnement des institutions locales et de l’exercice
des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire,
modifié,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet
2021 approuvant le cadre général d’organisation et de déroulement
des séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU le règlement intérieur de l’Assemblée de Corse visé en son article
66,

VU la  motion  déposée  par  les  groupes  « Fà  Populu  Inseme »,  « Un
Soffiu  Novu »,  « Avanzemu »,  « Core  in  Fronte »  et  à  laquelle
s’associe Mme la Présidente de l’Assemblée de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (62) : Mmes et MM.

2

Recueil publié le 30 novembre 2021

187



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20211119-0110982-DE-1-1 Reçu le 25/11/21

Jean-Félix  ACQUAVIVA, Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,
Jean-Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI,  Serena BATTESTINI, Paul-Félix
BENEDETTI, Jean  BIANCUCCI, Didier  BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,
Vanina  BORROMEI,  Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph
CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Cathy COGNETTI-TURCHINI,  Anna  Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique
DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone  FILIPPI,  Lisa
FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA, Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles
GIABICONI,  Pierre  GUIDONI,  Xavier  LACOMBE,  Vanina  LE  BOMIN,
Ghjuvan’Santu LE MAO, Don Joseph LUCCIONI,  Jean-Jacques LUCCHINI,
Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-
Thérèse MARIOTTI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges MELA,  Jean-
Martin  MONDOLONI,  Paula  MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul
PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,
Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO,
Paul  QUASTANA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph
SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Julia
TIBERI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

ADOPTE la motion dont la teneur suit :

« VU la délibération n° 17/054 AC de l’Assemblée de Corse  du 24
février 2017 portant adoption d’une motion relative à l’engagement en faveur
du développement de la Corse par la sauvegarde d’un réseau de services
publics adapté aux spécificités de la Corse,

VU la délibération n° 15/167 AC de l’Assemblée de Corse du 26 juin
2015 portant adoption d’une motion relative au maintien des activités de la
banque postale,

CONSIDERANT la  future  restructuration  du  centre  financier
d’Aiacciu  annoncée  par  la  Direction Opérationnelle,  qui  aura  pour
conséquence le rattachement au centre financier de Marseille et Montpellier et
le transfert d’un grand nombre de services sur le continent,

CONSIDERANT  que cette  restructuration aura pour  conséquence
une perte d’autonomie et que les décisions ne seront plus prises en Corse,

CONSIDERANT  que les centres  d’Outre-Mer sont exclus de cette
restructuration,

CONSIDERANT que les syndicats estiment que cette restructuration
causerait la perte de plus de 50 emplois, qualifiés à très qualifiés,

CONSIDERANT les inquiétudes légitimes des salariés à qui on ne
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propose ni reclassement acceptable, ni contrepartie, ni solution de repli,

CONSIDERANT que  les  services  proposés  actuellement  seront
proposés à l’avenir de manière numérique,  

CONSIDERANT  la  fragilité  sociale  de notre  territoire  ainsi  que la
situation démographique de l’île composée en grande partie de seniors, pour
la plupart ne sachant pas manier les outils numériques,

CONSIDERANT la faible couverture numérique en milieu rural,

CONSIDERANT le  désintérêt  de  La  Poste  au  niveau  du
développement et de l'investissement en Corse,

CONSIDERANT  que notre île a besoin  de maintenir  ses services
publics et rester au plus près de la population et non de les voir disparaître,

CONSIDERANT  que le maintien de ce genre de service public en
Corse répond aux exigences de l’intérêt général et que la suppression de tout
service serait considérée comme un recul majeur,

CONSIDERANT la  visite  du  Directeur  général  de  La  Poste  le
10 décembre,

L’ASSEMBLEE DE CORSE

ENTEND les  inquiétudes des Corses au regard de la  gestion du
territoire et du maintien des services publics dans l’île de manière générale.  

S’INQUIETE de l’avenir des personnels de La Poste mais aussi de
la dégradation de la qualité des services rendus.

SOUTIENT la démarche de l’intersyndicale STC, CGT, FO, CFDT.

DEMANDE à la direction de La Poste l’arrêt de toute réorganisation
entrainant des suppressions d’emplois.

DEMANDE à ce que soit mis en place un moratoire afin de réfléchir
en collaboration avec les personnels, à l’évolution du centre d’Aiacciu et au
maintien,  voire  du  renforcement,  de  certains  services,  compte  tenu  de  la
spécificitéé  géographique de la Corse.

S’ENGAGE, à travers ses Présidents de groupe, et la Présidente de
l’Assemblée de Corse, à poursuivre les discussions déjà engagées avec les
représentants de La Poste.

MANDATE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  pour  faire
valoir  cette position jusqu’au plus haut niveau et  poursuivre les démarches
d’ores et déjà menées sur cette question. »
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ARTICLE 2 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 19 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/213 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PORTANT ADOPTION D'UNE MOTION RELATIVE À LA MODIFICATION 
DU DÉCRET N° 75-1128 DU 9 DÉCEMBRE 1975 PORTANT CRÉATION 

DE LA RÉSERVE NATURELLE DE SCANDULA 
 

CHÌ APPROVA UNA MUZIONE RILATIVA À A MUDIFICA DI U DECRETU 
NU 75-1128 DI U 9 DI DICEMBRE DI U 1975 CHÌ PORTA CREAZIONE 

DI A RISERVA NATURALE DI SCANDULA

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2021

L'an deux mille vingt et un, le dix neuf novembre, l'Assemblée de Corse,
convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Vannina
CHIARELLI-LUZI, Cathy COGNETTI-TURCHINI, Anna Maria COLOMBANI, Romain
COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone  FILIPPI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles
GIABICONI, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Jean-Jacques
LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,
Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,
Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI,  Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI,
Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne PIERI,  Véronique PIETRI,
Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Anne-
Laure SANTUCCI, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, François SORBA, Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à Mme Vanina LE BOMIN
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
Mme Santa DUVAL à Mme Chantal PEDINIELLI
Mme Lisa FRANCISCI à M. Don Joseph LUCCIONI
M. Ghjuvan'Santu LE MAO à M. Romain COLONNA
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
M. Jean-Louis SEATELLI à M. Didier BICCHIERAY
Mme Charlotte TERRIGHI à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
Mme Julia TIBERI à M. Antoine POLI
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ETAIT ABSENTE  :  Mme 

Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état
d'urgence  sanitaire  et  portant  diverses  mesures  de  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire,

VU la loi  n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du
fonctionnement des institutions locales et de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face
à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant  les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la  délibération  n°  21/119  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22 juillet 2021
approuvant le cadre général d’organisation et de déroulement des séances
publiques de l’Assemblée de Corse,

VU le règlement intérieur de l’Assemblée de Corse visé en son article 62,

VU la motion déposée par Mme Anne-Laure SANTUCCI au nom du groupe « Fà
Populu Inseme »,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (45) : Mmes et MM.

Jean-Félix ACQUAVIVA, Jean-Christophe ANGELINI, Danielle ANTONINI, Jean-Baptiste
ARENA, Véronique  ARRIGHI,  Serena  BATTESTINI, Paul-Félix  BENEDETTI, Jean
BIANCUCCI, Jean-Marc  BORRI,  Vanina  BORROMEI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-
Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Vannina CHIARELLI-LUZI,  Anna Maria COLOMBANI,  Romain COLONNA, Frédérique
DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru Antone FILIPPI,  Lisa FRANCISCI,  Eveline GALLONI
D’ISTRIA, Jean-Charles GIABICONI,  Vanina LE BOMIN, Ghjuvan’Santu LE MAO, Don
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Joseph LUCCIONI,  Jean-Jacques LUCCHINI, Saveriu LUCIANI, Sandra MARCHETTI,
Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Paula  MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul
PANZANI,  Véronique PIETRI,  Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis
POZZO  DI  BORGO,  Paul  QUASTANA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Joseph  SAVELLI,
François SORBA, Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

Se sont abstenus (17) : Mmes et MM.

Didier  BICCHIERAY,  Valérie  BOZZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Christelle
COMBETTE,  Santa  DUVAL,  Pierre  GHIONGA,  Pierre  GUIDONI,  Xavier  LACOMBE,
Laurent  MARCANGELI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Georges  MELA,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne PIERI,  Jean-Michel  SAVELLI,  Jean-
Louis SEATELLI, Charlotte TERRIGHI

ARTICLE PREMIER :

ADOPTE la motion dont la teneur suit :

« CONSIDERANT que  la  réserve  naturelle  de  Scandula,  créée  en  1975,
inscrite au patrimoine mondial de l'Unesco, site Natura 2000, est un joyau du patrimoine
naturel de la Corse et qu’elle joue un rôle primordial dans sa préservation,

CONSIDERANT la validation, le 4 décembre 2020, par le comité permanent
de la Convention de Berne du retrait du diplôme européen des espaces protégés de la
réserve de Scandula,

CONSIDERANT que cette décision a été motivée, principalement, par la non-
extension  de  la  réserve  et  la  mauvaise  gestion  du  flux  touristique  qui  a  des
conséquences  sur  la  biodiversité  du  site  et  principalement  les  balbuzards  pêcheurs,
oiseaux emblématiques du littoral corse,

CONSIDERANT la délibération n° 20/081 CP de la Commission Permanente
du 29 juillet 2020 portant sur le processus de création d’une réserve naturelle de Corse
sur la façade maritime nord occidentale,

CONSIDERANT que la création de cette réserve naturelle de Corse dans la
zone  limitrophe  de  l’actuelle  réserve  naturelle  de  Scandula  répond  à  la  demande
d’extension de la réserve de Scandula,

CONSIDERANT que la  plaisance nautique est  considérée comme un des
principaux facteurs de perturbation pour les communautés biologiques,  notamment à
cause de l’impact mécanique des ancrages, ces derniers étant potentiellement nocifs
pour les herbiers à  Posidonia oceanica des fonds des baies abritées, où se dirigent
habituellement les bateaux de plaisance,

CONSIDERANT que la réserve naturelle de Scandula ne fait pas exception à
ce constat et que des études récentes dans la baie de l’Elbu mettent en évidence une
importante dégradation de l’herbier à Posidonia oceanica (Schohn et al, 2019a, 2019b),

CONSIDERANT que le décret portant sur la création de la Réserve Naturelle
de Scandula n° 75-1128 du 9 décembre 1975, en particulier son article 18, stipulant que
l’ancrage est autorisé pour une durée maximale de 24 heures ne permet pas d’interdire
complètement le mouillage dans la réserve,

CONSIDERANT que le gestionnaire de la réserve est également confronté à
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de nouveaux usages tels que les drones aériens et marins, qui sont de plus en plus
fréquents  dans  le  périmètre  de  la  réserve  et  peuvent  causer  une  pollution  sonore
occasionnant un dérangement notable de la faune, 

CONSIDERANT que le décret portant sur la création de la Réserve Naturelle
de Scandula datant de plus de 40 ans ne prend pas en compte ces nouveaux usages, 

CONSIDERANT que le Conseil Scientifique de la réserve a recommandé une
mise  à  jour  de  l’inventaire  de  la  flore  vasculaire  et  de  l’étude  cartographique  et
phytosociologique de la partie terrestre de la réserve, 

CONSIDERANT  que le décret de création de la réserve ne prévoit pas de
dérogation pour le prélèvement de végétaux à des fins scientifiques, 

CONSIDERANT  que le comité consultatif de la réserve lors de sa réunion
du 8 novembre  2021  a  formulé  sa  volonté  de  demander  à  l’Etat  de  modifier  la
règlementation de la réserve comme le permet l’article 24 du décret de création,

L’ASSEMBLEE DE CORSE
 

SOUTIENT le gestionnaire, le Comité Consultatif et le Conseil Scientifique de
la  réserve  naturelle  de  Scandula  dans  leur  démarche  pour  une  modification  de  la
règlementation de la réserve. 

DEMANDE au Ministre de la transition écologique de modifier, au plus vite, la
règlementation de la réserve via une modification du décret  n° 75-1128 du 9 décembre
1975 portant création de la réserve naturelle de Scandula. »

ARTICLE 2 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil  des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 19 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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LES ACTES ADMINISTRATIFS DANS CE RECEUIL 

PEUVENT ETRE CONSULTES A : 

 

L’HOTEL DE LA COLLECTIVITE DE CORSE  

ROND POINT DU MARECHAL LECLERC  

20405 BASTIA CEDEX 9 

OU  

A L’HOTEL DE LA COLLECTIVITE DE CORSE  

22 COURS GRANDVAL  

BP 217  

20187 AJACCIO CEDEX 1 
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